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Que pouvons-nous faire ? 

Les conflits armés comportent des défis, des difficultés et des risques qui

rendent la situation de la conservation plus complexe. Dans la section pré-

cédente, nous avons examiné des effets néfastes que peuvent avoir les

conflits armés sur l’environnement ainsi que leurs répercussions potentielles

sur la conservation et certaines des causes sous-jacentes. Il n’y a peu que le

secteur de la conservation et ses partenaires puissent faire pour parer à ces

effets néfastes : aucune initiative que pourrait entreprendre le personnel de

la conservation pour éviter ces effets ne serait efficace contre les forces à

leur origine. Cependant, des mesures peuvent parfois être mises en place

pour réduire ces effets à défaut de les éviter complètement. Une combinai-

son d’interventions effectuées en temps et en lieux opportuns peut contri-

buer grandement à la conservation des ressources naturelles et de la

biodiversité et, par conséquent, promouvoir des modes de subsistance

durables et préserver la stabilité régionale à long terme une fois le conflit

terminé (voir Encadré 2.1). 

En voulant intervenir pour atténuer les effets néfastes des conflits armés, les organisa-

tions de conservation peuvent être appelées à se livrer à des activités qui sortent de

leur cadre opérationnel normal. Leur approche peut devenir plus générale. À titre

d’exemple, ces organisations peuvent s’impliquer dans des activités de développement

et des activités sociales, conjointement avec d’autres organisations actives dans les

secteurs du secours, du développement et de la planification. Elles peuvent aussi être

appelées à renforcer les liens entre les activités de conservation et de secours humani-

taire pendant le conflit. (Wabbes Candotti 2000). Les organisations de conservation

auront à développer de nouvelles compétences et à modifier leur mode opérationnel

interne pour être en mesure de travailler en situation de conflit.
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Certains aspects opérationnels deviendront plus importants : une collaboration étroite

avec les autorités locales civiles, militaires et traditionnelles de tous les niveaux, le

développement de techniques de tractation diplomatique et une certaine souplesse vis-

à-vis des mouvements de pouvoir. Les organisations qui travaillent dans un environ-

nement plus varié auront peut-être déjà adopté une approche multisectorielle. Leur

adaptation sera donc plus aisée que celle des organisations qui travaillent exclusive-

ment dans les aires protégées. Des changements considérables peuvent se produire

durant cette période au niveau des sources et de l’importance du financement des acti-

vités. En l’absence d’un secteur de la conservation, les secteurs du secours et du déve-

loppement pourront atténuer les effets néfastes sur l’environnement en intégrant à

leurs programmes des considérations environnementales. 

Les mesures d’atténuation des effets néfastes des conflits armés sur l’environnement

peuvent être mises en place au cours des trois phases suivantes : 

• Prévention et préparation : l’adoption d’une approche proactive avant le déclen-

chement d’une crise peut contribuer de manière significative à atteindre les objec-

tifs de conservation pendant et après le conflit.

• Adaptation et atténuation : au cours de la crise, des stratégies d’adaptation aide-

ront à atténuer les effets néfastes du conflit sur l’environnement et à exploiter

pleinement les opportunités qui se présenteront. Cette phase englobe la période

actuelle du conflit et la phase de transition vers la paix.

Encadré 2.1 La conservation en temps de conflit : l’expérience du
PICG

L’expérience du Programme international de conservation des gorilles (PICG) illustre bien la manière
dont certaines interventions effectuées au moment opportun et au bon endroit peuvent avoir une
influence considérable sur la stabilité à court terme et à long terme d’une région.

Le PICG, coalition de trois organisations internationales de conservation (African Wildlife Foundation,
Fauna and Flora International et le Fonds mondial pour la nature, International), a été mis sur pied en
1991 dans le but de regrouper les ressources techniques et financières et ainsi accroître l’efficacité des
organisations dans la poursuite commun de la conservation des gorilles.

La chaîne des volcans Virunga, habitat du gorille de montagne, chevauche les frontières de l’Ouganda,
du Rwanda et de la RDC. Pendant plus d’une décennie, cette région fut le théâtre de conflits armés et
d’instabilité qui allaient poser de graves problèmes pour la conservation. Toutefois, en collaborant avec
d’autres organisations de conservation et des organisations d’autres secteurs, ainsi qu’avec les commu-
nautés avoisinantes, le PICG a pu faire face à ces crises et poursuivre ces activités de conservation tout
en favorisant et en soutenant financièrement des modes de subsistance durables. 

Source : Kalpers 2001a ; Plumptre et al. 2001.



• L’après-crise : une fois le conflit terminé, des programmes de relance, de réhabili-

tation et de reconstruction à plus long terme pourront être développés et appli-

qués dans le but de promouvoir une action appropriée en faveur de la protection

de l’environnement. 

Il importe de souligner qu’il n’existe pas de plan directeur quant à l’orientation à

adopter. Chaque situation est particulière. Il n’existe aucun remède universel. Il faut

donc accepter que les interventions potentielles n’aient qu’une portée limitée, tout en

comprenant que peu vaut mieux que rien.

Les sections subséquentes couvrent trois secteurs d’activités principaux :

• Réponse organisationnelle

• Collaboration 

• Questions financières et de financement

2.1 Réponse organisationnelle

L es organisations de conservation doivent se préparer à faire face à des situations

d’insécurité même lorsqu’il ne semble pas y avoir de problèmes à l’horizon. Cela

signifie planifier en fonction de différents niveaux de capacité d’intervention et s’assu-

rer que tous les membres du personnel impliqués dans le projet se sont familiarisés

avec ces plans en cas d’urgence. Il est de beaucoup préférable d’anticiper les pro-

blèmes et d’établir un plan d’intervention avant que ne se produise un événement que

de tenter de s’adapter et de communiquer à distance avec le personnel en temps de

crise. Le personnel peut d’ailleurs être formé afin de développer les compétences dont

il aura besoin pendant et immédiatement après le conflit. 

Un des aspects les plus importants en temps de conflit est de s’efforcer de demeurer

présent. Pour ce faire, il importe que les priorités essentielles des organisations soient

les plus souples possibles. Les organisations doivent être en mesure s’adapter au fur et

à mesure qu’évolue la situation et de profiter des opportunités qui se présentent. Cela

pourrait impliquer une nouvelle manière de travailler : par exemple, élargir les catégo-

ries d’aires protégées afin de faciliter le multizonage et les utilisations multiples, pro-

mouvoir la conservation des sites et les multiples affectations des sols ou l’application

d’autres stratégies opportunistes pour assurer le soutien. À cet égard, une vision juste

et à long terme de la situation sur le terrain et un engagement ferme à continuer en

dépit des risques seront des atouts majeurs.

Les questions fondamentales suivantes sont examinées plus en détail :

• Évaluation, intervention, surveillance et adaptation

• Maintenir une présence
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• Gestion du personnel

• Communication

• Formation en prévision de périodes de conflit

• Formation en prévision de la paix

• Souplesse organisationnelle et de programme 

• Préserver la neutralité

2.1.1 Évaluation, intervention, surveillance et adaptation

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux directeurs et aux chefs du personnel des ONG, aux dépar-

tements ministériels, aux projets et aux donateurs ayant du personnel sur le terrain.

Quel est l’enjeu ? 

Afin d’être efficaces, les organisations de conservation doivent évaluer les conditions

nouvelles en temps de conflit et réagir en conséquence. Elles doivent aussi surveiller

leur évolution et s’adapter en conséquence.

En quoi cela est-il important ? 

Les circonstances peuvent changer de manière dramatique pendant et après les

périodes de conflit armé. Les conditions politiques, économiques et sociales varient en

fonction de l’évolution de la balance des pouvoirs et des effondrements et redresse-

ments répétés de l’ordre public. De telles circonstances ne font pas partie des condi-

tions normales qui prévalent en temps de paix et les organisations de conservation

doivent alors s’interroger : « Devons-nous rester ou partir ? » « Sommes-nous en

mesure de poursuivre les activités de base ou non ? » « Perdrons-nous nos acquis ? »

« Sommes-nous assurés d’un plein soutien organisationnel (interne) ? » « Pouvons-

nous éviter de recourir à la gestion ponctuelle ? » « Avons-nous la capacité et les

compétences nécessaires pour demeurer efficaces dans ces nouvelles conditions ? »

« Le projet est-il toujours pertinent compte tenu de l’évolution de la conjoncture ? »

(Sylvie Wabbes Candotti, comm. pers.).

Comment s’attaquer au problème ? 

Les organisations de conservation doivent être en mesure d’évaluer et de réagir à ces

nouvelles conditions immédiatement avant, pendant et après un conflit armé si elles

désirent atteindre les objectifs de conservation fixés avec un maximum d’efficacité.

Pour cela, elles doivent effectuer une évaluation générale de la situation en fonction

de leurs objectifs et de leurs opérations, préparer des interventions appropriées, 

surveiller l’évolution de la situation, évaluer l’efficacité de leurs interventions et les
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adapter selon les résultats observés. Chacune de ces étapes est décrite plus en détail 

ci-dessous.

Évaluation 

L’évaluation implique la collecte d’informations sur l’ensemble de la situation poli-

tique, économique, sociale et environnementale afin d’établir le fondement du proces-

sus décisionnel et ensuite d’analyser ces renseignements à la lumière des objectifs à

long terme. 

Ce processus inclut :

• La collecte d’informations pertinentes sur le conflit, y compris sa nature et ses

causes profondes, sur le contexte politique, social et macro-économique, sur les

motifs qui incitent les intervenants en coulisse à s’impliquer et sur leur capacité à

exercer des pressions, et la collecte des informations les plus récentes sur les déve-

loppements et les effets actuels et éventuels. Ces informations devraient être

recueillies au niveau local, national et international par l’entremise de réseaux

composés de sources fiables au sein de chaque pays et de chaque région.

• L’évaluation des menaces et des opportunités à court terme et à long terme, à la

lumière des informations recueillies ci-dessus. Cela implique prévoir l’évolution

potentielle du conflit et en évaluer les conséquences directes et indirectes sur l’en-

vironnement et sur l’organisation (ce dernier élément est examiné plus en détail

dans les sections subséquentes).

• L’évaluation de la capacité de l’organisation à réagir à la situation, y compris

l’évaluation des besoins (immédiats et à plus long terme) et l’évaluation des res-

sources. L’évaluation des besoins doit porter sur le personnel, la formation, le

financement, le matériel, les infrastructures, les communications et la logistique.

L’évaluation des ressources doit quant à elle porter sur les ressources actuelles de

l’organisation ainsi que sur les besoins prioritaires et les possibilités d’accroître le

soutien.

Afin d’obtenir une véritable vue d’ensemble de la situation et de bien en saisir les

nuances, il importe de recueillir les informations et d’analyser la situation conjointe-

ment avec les partenaires et autres intervenants, à tous les niveaux et selon différentes

perspectives. Ce processus peut également servir à jeter les bases de la collaboration

future. Le programme UNESCO/UNF/RDC en est un exemple probant. Les parte-

naires des ONG et de l’ICCN engagés à long terme ont collaboré à l’évaluation des

besoins ainsi qu’au développement et à la mise en œuvre d’un plan d’intervention réa-

liste qui réponde aux besoins les plus fondamentaux et qui transcende les divisions

politiques en mettant l’accent sur la neutralité et l’internationalité de la conservation.
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Ces informations ne pourront être intégrées au processus décisionnel que si elles sont

dûment documentées. Le Tableau 2.1 ci-dessous contient le sommaire des problèmes

rencontrés en temps de conflit par les ONG partenaires au cours des initiatives de

conservation en RDC, entre 1994 et 2001.

Planification d’une stratégie d’intervention

Il n’existe aucun format directeur pour l’établissement d’une stratégie d’intervention.

Il est impossible de transférer intégralement les stratégies d’une situation à l’autre,

chacune ayant des circonstances qui lui sont propres. Mais bien qu’il faille élaborer

des stratégies pour chaque situation, certains principes généraux et certaines idées

directrices peuvent s’appliquer peu importe la situation.

• Déterminer des objectifs précis à long terme. L’élaboration d’une stratégie d’inter-

vention doit absolument débuter par l’identification d’objectifs précis à long

terme. Ces objectifs confèrent aux activités leur raison d’être et déterminent le but

qu’il faut s’efforcer d’atteindre aussi bien en temps de conflit qu’en temps de paix.

Avoir des visées claires à long terme est particulièrement important en temps de

conflit armé alors que les besoins à court terme priment et que les priorités sont

temporairement remaniées. 

• Être réaliste et souple. La stratégie devrait proposer une approche réaliste et réali-

sable pour la poursuite des objectifs en fonction de l’évaluation. Il ne faut surtout

pas se montrer trop ambitieux quant aux réalisations en temps de conflit mais

plutôt élaborer une stratégie innovatrice, réaliste et souple au niveau des délais de

mise en œuvre et à l’égard de l’évolution des circonstances. Il se peut que la straté-

gie doive être modifiée à maintes reprises en fonction de la situation. Elle ne doit

pas être perçue comme une stratégie directrice immuable qu’il faut à tout prix

appliquer de manière rigide du début à la fin. 

• Être proactif plutôt qu’uniquement réactif. Les interventions doivent être plani-

fiées en fonction des développements potentiels anticipés. Il faut se préparer à

l’avance pour être en mesure de s’adapter à tout changement de circonstances.

Souvent, en temps de conflit, de brèves conjonctures favorables se produisont

subitement. Celles-ci permettent de travailler concrètement à la réalisation des

objectifs de conservation mais elles tout aussi rapidement peuvent disparaître

(voir Encadré 2.2). Il faut donc s’efforcer d’anticiper les événements et être proac-

tif ; qui se contente d’agir uniquement de manière réactive lorsque les événements

se produisent risque d’être constamment pris de court.

• Prévoir des interventions à divers niveaux organisationnels. Il faut tenter, dans la

mesure du possible, de travailler sur plusieurs niveaux et d’élaborer les interven-

tions les plus pertinentes pour chacun de ces niveaux : international, national et
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Déclin du régime politique
global.

Politiques et lois obsolètes.

L’affaiblissement des auto-
rités nationales ainsi
qu’une rémunération et un
financement nationaux
sporadiques et parfois
inexistants forcent les ONG
à combler les lacunes en
établissant des partenariats
et des structures de sou-
tien pour maintenir ce 
dernier. 

De plus en plus difficile de
s’assurer d’un financement
important et de coordon-
ner les intérêts. Sanctions
bilatérales sur le finance-
ment depuis 1991.

Système bancaire non
fiable. Par conséquent, uti-
lisation d’autres systèmes,
notamment les missions.

Problèmes croissants.

Conflit économique et
régional entre les par-
ties à propos des res-
sources. 

Organisation du pou-
voir relativement fluide
mais fortement influen-
cée par l’appareil mili-
taire.

Plusieurs nouvelles
autorités en territoire
rebelle et roulement
élevé du personnel.

L’approche collective
adoptée par les parte-
naires, l’ICCN,
l’UNESCO et la UNF, a
permis de recueillir des
fonds importants et de
stimuler la confiance et
l’engagement des
donateurs.

L’existence du program-
me UNESCO/UNF et les
ONG partenaires ont
renforcé les cautionne-
ments financiers et sim-
plifié les activités sur le
plan politique.

Les problèmes s’accu-
mulent au fur et à
mesure que se prolon-
ge le conflit.
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La coalition d’ONG colla-
bore avec le nouveau gou-
vernement pour que le
programme de réhabilita-
tion tienne compte des
enjeux environnementaux
et pour établir des rela-
tions avec ce nouveau
gouvernement.

Les secteurs prioritaires
commencent à faire l’objet
d’interventions.

Rajeunissement de l’admi-
nistration centrale institu-
tionnelle et du ministère.
Les engagements à long
terme et une approche col-
lective viennent renforcer
les liens entre la planifica-
tion et la mise en œuvre
au sein des ONG parte-
naires et de l’administra-
tion centrale. Table ronde
des partisans de l’environ-
nement organisée par le
ministère, juillet 1997.

Financement au compte-
gouttes et dans certains
cas une approche attentis-
te. Le soutien d’urgence
versé rapidement sur preu-
ve des résultats et autres
possibilités de 
réalisation.

Systèmes de la mission
non rétablis. Transport de
fonds par le personnel
maintenu et entreprises
locales changées.

Quelques espoirs au
niveau du relèvement
après la guerre de 1996-
1997. 

Problèmes 
d’ordre 
politique

Problèmes de
politique 
générale

Problèmes 
institutionnels
au niveau des
autorités 
nationales 

Problèmes 
relatifs au
financement

Problèmes 
d’ordre 
financier

Problèmes 
d’ordre 
économique

Guerre nationale sur un
front.

La « loi du fusil » prévaut
au cours du conflit immé-
diat.

Opérations essentielles
gênées par la politique du
désarmement et la
méfiance initiale.
Opérations rétablies par
voie de négociation et
l’apport des structures
existantes de soutien des
ONG pour remplacer les
salaires.

Maintien du soutien de
base et les partenaires
font tout en leur pouvoir
pour qu’il aboutisse sur le
terrain.

Transfert de fonds impos-
sible depuis quelques
mois puis rétabli par 
porteurs. 

Le conflit affecte le com-
merce et le revenu.

Tableau 2.1 Sommaire des problèmes rencontrés en temps de conflit par les
ONG partenaires au cours des initiatives de conservation en RDC orientale,
entre 1994 et 2001.

Catégories de Avant la 1e guerre Pendant la Après la 1e Pendant la 2e 
problèmes (1994–1996) 1e guerre  guerre (juin 1997– guerre (août 

(octobre 1996– juillet 1998), Période 1998 jusqu’en 
décembre 1997) de réhabilitation 2000)

(Suite du tableau 2.1 à la page suivante)



Réhabilitation restrein-
te. Aucune autre perte
majeure mais les
risques augmentent au
fur et à mesure que se
prolonge le conflit.
Utilisation inappropriée
potentielle des res-
sources en période
d’instabilité.

Augmentation progres-
sive et déclin de l’aide
au développement.

Risques actuels minimi-
sés par la sensibilisa-
tion à la sécurité,
communication avec
les autorités. 

Exploitation des res-
sources minérales
accompagnée de des-
truction de la faune à
des fins d’alimentation,
exploitation agricole de
certains parcs et capaci-
té réduite des autorités
à maintenir l’ordre
public. 

local. Une intervention sur un niveau peut éliminer une contrainte présente à un

autre niveau. 

Surveillance et adaptation

Deux types de surveillance sont nécessaires en temps de conflit : 

• Surveiller la situation générale. Étant donné que les circonstances peuvent changer

très rapidement dans les situations de conflit armé, elles doivent être surveillées

étroitement afin de survivre, de s’adapter et de continuer à agir avec autant d’effi-

cacité que possible. Cela signifie surveiller les aspects politiques, économiques et
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Problèmes
relatifs aux
infrastructures
et à la 
logistique

Problèmes
d’ordre social

Problèmes de
sécurité

Problèmes
d’ordre écolo-
giques

Jamais simple à l’intérieur
du pays, mais des struc-
tures alternatives de sou-
tien sont en place à chaque
site.

Plus de rémunération
nationale. Remplacements
de salaire, primes, services
élémentaires de santé et
d’éducation fournis par les
ONG. 

Pas de problèmes majeurs,
émeutes et pillage spora-
diques, notamment en
1991 et 1993, présence
militaire le long des fron-
tières, quelques vols quali-
fiés en ville. Les problèmes
menacent le tourisme.

Pression croissante sur les
ressources naturelles, sur-
tout en raison des conflits
avoisinants.

Lourdes pertes au niveau
des investissements 
d’infrastructures et de
capitaux.

Stratégies journalières de
subsistance affectées.
Salaires versés à titre
rétroactif dès que pos-
sible là où les ONG parte-
naires sont présentes.

Risques élevés et pertes
au niveau du personnel et
des biens. 

Braconnage et exploita-
tions des ressources
intenses. 

Coûts de remplacement et
de mobilisation des res-
sources élevés dans le
cadre des activités de
réhabilitation.

Besoins énormes en com-
paraison des interventions.

Au courant des îlots d’in-
sécurité qui persistent.

Rétablissement du main-
tien de l’ordre public et
réduction des menaces. 

Source : Adapté de Wabbes Candotti (2000), avec la contribution d’autres partenaires.

Catégories de Avant la 1e guerre Pendant la Après la 1e Pendant la 2e 
problèmes (1994–1996) 1e guerre  guerre (juin 1997– guerre (août 

(octobre 1996– juillet 1998), Période 1998 jusqu’en 
décembre 1997) de réhabilitation 2000)

Tableau 2.1 continue



sociaux de la situation ainsi que toute évolution des éléments qui menacent les

objectifs environnementaux et les opportunités d’intervention. Compte tenu des

nombreuses rumeurs qui circulent durant cette période, il convient de consulter

diverses sources pour obtenir une vue d’ensemble de tous les niveaux et pour véri-

fier l’exactitude de ces informations.

• Surveiller l’efficacité des interventions. Quelles ont été les interventions directes ou

indirectes les plus efficaces vis-à-vis des objectifs ? Lesquelles ont échoué ? Les

échecs peuvent être aussi riches en enseignements que les réussites. Les ressources

sont souvent limitées en situation de conflit et les organisations ont des choix dif-

ficiles à faire quant aux interventions à effectuer. Les organisations de conserva-

tion ne sont guère expérimentées au niveau opérationnel en situation de conflit;

elles doivent donc faire l’expérience d’approches variées et apprendre à utiliser les

ressources à meilleur escient à l’avenir.

Les indicateurs qui apportent des réponses rapides avec un degré de précision raison-

nable et qui peuvent être mesurés aisément et à faible coût sont sans aucun doute les
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Encadré 2.2 Une conjoncture favorable : atelier Préparation pour
la Paix en RDC

Le projet Conflit armé et environnement a été une excellente source d’apprentissage pour le BSP en
matière de conjoncture favorable. Il devint vite évident que favoriser la collaboration entre les organisa-
tions de conservation et les secteurs du secours et du développement était une voie qui méritait d’être
explorée. Des efforts furent donc déployés pour mettre sur pied un atelier national dans le but d’étudier
et de promouvoir cette collaboration, et un pays africain récemment sorti d’un conflit fut choisi. Hélas,
les milieux gouvernementaux ne semblaient guère enclins à se rallier à ce projet jugé non prioritaire à
ce moment-là. 

Le projet partit donc en quête d’un autre pays et se tourna vers la RDC. Le concept fut développé dans
le cadre de discussions avec des organisations clés de la RDC. L’atelier prônerait la collaboration non
seulement multisectorielle mais également entre le gouvernement et les ONG, en plus de mettre l’ac-
cent sur les aspects environnementaux de la préparation à la paix. Une date fut fixée au mois de février
2001 mais le titre « Préparation pour la paix » dut être délaissé pour des motifs politiques alors que le
degré d’ouverture lors des discussions à ce sujet soulevait certaines inquiétudes compte tenu de l’évo-
lution actuelle du conflit. Le président Laurent Kabila était assassiné en janvier 2001. L’atelier fut donc
reporté au mois de juin 2001, période où l’attitude générale envers la paix était beaucoup plus positive.
Cet événement reçut l’appui enthousiaste des plus hauts niveaux. 150 personnes y participèrent,
incluant quatre ministres du gouvernement et un officier haut gradé de l’armée. Symboles de la paix,
des colombes furent relâchées au cours de la cérémonie.

La tenue de l’atelier au mois de juin aida bien davantage le pays à se préparer pour la transition vers la
paix que si l’atelier s’était déroulé quatre mois plus tôt. Le projet sut profiter pleinement de cette
conjoncture favorable. 

Source: Autuers.



indicateurs les plus utiles aux organisations de conservation. Les indicateurs biolo-

giques ne sont peut-être pas très utiles puisqu’ils ne dénotent les changements que sur

une longue période. À titre d’exemple, la surveillance d’un couvert forestier aux alen-

tours d’un camp de réfugiés à l’aide de l’imagerie par satellite ne permet pas la détec-

tion rapide des problèmes. Les problèmes ne seront signalés qu’une fois survenus. Il

serait plus avantageux d’utiliser des indicateurs de menaces tels que le nombre de sacs

de charbon ou le nombre de camions de bois à chauffer qui ont été aperçus sortant de

la forêt chaque jour. Appliquée sur une brève période, l’évaluation de la réduction de

la menace décrite par Margoluis et Salafsky (2001) pourrait s’avérer particulièrement

utile en situation de conflit si les menaces varient régulièrement. Une analyse pério-

dique, l’établissement régulier de nouvelles priorités et l’ajustement des interventions

sont indispensables à la conduite d’opérations efficaces pendant le conflit.

Dans les Virunga, le Programme international de conservation des gorilles (PICG) et

le personnel du parc ont élaboré un programme élémentaire de surveillance pour

gérer des données de base que les gestionnaires des aires protégées peuvent mettre à

profit lors de la planification, de l’évaluation et de la réorientation des interventions

au niveau de la gestion (voir Encadré 2.3).
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Encadré 2.3 Contrôle assuré par les gardiens (RBM) dans les
Virunga

En termes d’intervention proactive en temps de conflit impliquant les autorités responsables des aires
protégées, les activités de surveillance du Programme international de conservation des gorilles (PICG)
et de ses partenaires gouvernementaux constituent un exemple parfait. Compte tenu de la dégradation
des conditions en RDC dans la période qui suivit la crise des réfugiés (1994-1996) et les guerres des
années 90, pour aboutir à une coupe substantielle de la forêt et à la dégradation du sol, le PICG et le
personnel du parc devaient trouver une méthode plus précise de collecte des données afin de mieux
orienter les ressources financières et humaines. Ils développèrent en 1997 un programme élémentaire
de surveillance, désigné sous l’appellation de Contrôle assuré par les gardiens (RBM) puisque les gar-
diens du parc et non des chercheurs ou scientifiques de l’extérieur étaient responsables de son applica-
tion. Ce programme gagna vite du terrain en RDC malgré un climat de sécurité instable avant de
s’étendre au Rwanda et en Ouganda. 

Le PICG dispose dorénavant, dans les trois pays, d’entités composées de personnel de parc extérieur
ayant reçu une formation en techniques de contrôle. Mis en œuvre par le personnel de chacune des
trois aires protégées, le programme RBM est maintenant entièrement opérationnel au niveau régional.
Ces équipes assurent la rentrée constante d’informations sur l’état des gorilles de montagne, la qualité
de leur habitat et les menaces présentes. Le RBM constitue une façon pratique de recueillir des informa-
tions de base que les gestionnaires des aires protégées pourront mettre à profit lors de la planification,
de l’évaluation et de la réorientation des interventions en matière de gestion telles que l’impact du
maintien de l’ordre, de la surveillance de l’écosystème (y compris des espèces vulnérables), du touris-
me et de l’homme. Tout cela favorise de manière significative une gestion et une protection régionales
plus efficaces de cette ressource commune, même en temps de conflit.

Source : Katie Frohardt. 



Pour plus de renseignements : 

Margoluis et Salafsky (2001), Cuny et Hill (1999) et Conservation International

(2001).

2.1.2 Maintenir une présence 

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux directeurs et aux chefs du personnel des ONG, aux dépar-

tements ministériels, aux projets et aux donateurs ayant du personnel sur le terrain.

Quel est l’enjeu ? 

Maintenir une présence en temps de conflit dans le but d’assurer le soutien à la

conservation et à la gestion des ressources naturelles par tous les moyens est un de

plus grands défis que doivent relever les organisations de conservation. 

En quoi cela est-il important ? 

Si les organisations de conservation maintiennent une présence en temps de conflit,

elles auront plus de chances de :

• Protéger leurs investissements antérieurs dans le secteur de la gestion de la conser-

vation et des ressources naturelles ;

• Atténuer les effets néfastes éventuels sur l’environnement pendant le conflit et au

cours de la période de transition vers la paix ;

• Préserver leur propre capacité et soutenir le renforcement de la capacité de leurs

partenaires ;

• Entretenir leurs relations et le respect des partenaires (y compris le respect des

gouvernements envers les ONG – voir Encadré 2.4) ;

• Promouvoir une meilleure gouvernance environnementale, notamment par le biais

de conseils, de facilitation neutre ou d’activités de surveillance ;
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Il ne s’agit pas ici de recommander que le personnel demeure sur le site coûte
que coûte, mais plutôt de mettre en évidence les interventions susceptibles
d’accroître la sécurité et de permettre à une organisation de maintenir une
présence de n’importe quel moyen alors que celle-ci aurait été impossible
autrement.



• Influencer la réhabilitation et les réformes politiques d’après-guerre afin de pro-

mouvoir une utilisation avisée des ressources naturelles axée sur les modes de sub-

sistance durables en zones rurales et d’une conservation durable de la biodiversité.

Les études de cas effectuées dans le cadre du projet ACE semblent indiquer que les

sites, les projets et les bureaux nationaux dans lesquels les organisations de conserva-

tion ont maintenu une présence en temps de conflit ont mieux surmonté la crise et

obtenu en bout de ligne de meilleurs résultats en matière de conservation.

L’emplacement, l’intensité et la durée du conflit sont des facteurs qui entrent en ligne

de compte. Dans les sites situés en plein cœur d’un conflit intense et de longue durée,

il est souvent impossible de maintenir une présence et il serait insensé d’essayer. La

comparaison entre les projets qui sont restés sur place et ceux qui ont quitté les lieux

démontre l’importance de maintenir une présence lorsque cela est possible (voir les

Encadrés 2.4 and 2.5).

Comment s’attaquer au problème ?

Promouvoir l’engagement du personnel. Deux facteurs sont indispensables au main-

tien d’une présence : un personnel déterminé et un financement adéquat. La section

2.3 traite de la question du financement. Les membres du personnel qui sont dévoués

à leur travail seront plus enclins à rester lorsque les conditions deviennent difficiles.

Dans les aires protégées du Rwanda, une partie de la formation des membres du per-

sonnel est axée sur la valeur unique que représente la forêt. Le fait qu’ils soient

convaincus que leur travail est important pour le pays est une des raisons pour les-

quelles les membres du personnel sont restés à leur poste lorsque le conflit a éclaté

(Plumptre et al., 2001). Cela démontre clairement la nécessité d’enseigner au personnel
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Encadré 2.4 Maintenir une présence

Il a été très profitable pour les ONG qui évoluent dans le parc des volcans des Virunga et dans la réser-
ve forestière Nyungwe de maintenir une présence pendant les conflits. Elles ont ainsi gagné le respect
du nouveau gouvernement grâce à leur engagement envers le pays alors que de nombreux donateurs
se retiraient. Cela a permis à ces ONG de jouer un rôle important dans les activités de conservation à
l’intérieur du pays. À titre d’exemple, plusieurs menaces qui pesaient sur le parc national des Volcans
ont pu être écartées depuis 1994 grâce à la présence de ces ONG et du personnel dévoué sur le terrain
du service des parcs nationaux du Rwanda (Office Rwandais du Tourisme et Parcs Nationaux ou
ORTPN). Parmi ces menaces figuraient le retrait du statut d’aire protégée d’une partie du parc pour en
faire un pacage, la réinstallation dans le parc de réfugiés de la Forêt Gishwati et, plus récemment, la
construction d’une route traversant le parc en direction de Djomba, en RDC.

Source : Plumptre et al. (2001).



à quel point leur travail est pertinent. En outre, il est plus probable que le personnel

décidera de rester si on lui porte attention et s’il a été bien préparé. À titre d’exemple,

verser des paiements salariaux réguliers est extrêmement important (voir la section

2.1.3 sur la Gestion du personnel). Le personnel doit aussi, par le biais d’une forma-

tion, pouvoir acquérir les compétences particulières dont il aura besoin pour faire face

aux situations de conflit (voir la section 2.1.5 sur la Formation).

S’il devient nécessaire de quitter un site, il convient d’essayer de demeurer actif dans

la région. Même lorsqu’une organisation est contrainte à quitter un site particulier, il

est impératif qu’elle maintienne une présence au sein d’autres sites ainsi qu’un bureau

national. Dans les cas extrêmes, si une organisation telle qu’une ONG internationale

doit quitter un pays, il sera avantageux pour elle de demeurer présente dans un pays

voisin et de se tenir prête à retourner dès que possible, voire même à fournir un sou-

tien de l’extérieur. À titre d’exemple, l’UICN a établi un nouveau bureau régional au

Cameroun lorsqu’elle a dû quitter Brazzaville, en République du Congo, en 1997, et

elle a continué à soutenir la conservation régionale à partir du Cameroun (Harry van

der Linde, comm. pers.). 

40 L’herbe foulée : Atténuer l’impact des conflits armés sur l’environnement

Encadré 2.5 Étude de cas : Histoire du conflit armé et ses impacts
sur la biodiversité en République centrafricaine
Auteurs : Allard Blom et Jean Yamindou 

Points principaux : Les récents conflits armés qui se sont déroulés en République centrafricaine (RCA)
ont eu des effets dévastateurs sur le pays et sa biodiversité. Outre la perte directe de vies humaines,
ces conflits se sont traduits par une instabilité générale, des infrastructures dégradées, une économie
affaiblie et le déclin des services sociaux tels que soins de santé et éducation. Dans l’ensemble, ni le
secteur de la conservation ni le secteur du développement ont su faire face de manière adéquate aux
conflits et à leurs répercussions. Les organisations de conservation doivent prévoir l’embauche de per-
sonnel suffisamment expérimenté pour faire face à des situations de crise et élaborer des politiques
plus efficaces pour affronter de telles situations.

Maintien des bureaux et protection du matériel : Dans la capitale de Bangui, les bureaux du WWF et de
la GTZ sont sortis relativement indemnes du pillage de 1996 grâce au personnel expatrié resté sur place
qui négocia avec les pilleurs, insuffla la confiance nécessaire au personnel local pour qu’il protège les
bureaux et prit les décisions cruciales unilatéralement sans consulter l’administration centrale. Les
autres bureaux de projet qui n’étaient pas présents ont été gravement affectés par des pertes de maté-
riel et de véhicules ainsi que par des délais considérables, voire même l’annulation, de leurs projets.

Pour consulter l’ensemble de cette étude, visitez le site Web à l’adresse suivante :
www.BSPonline.org/publications



2.1.3 Gestion du personnel

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux directeurs et aux chefs du personnel des ONG, aux dépar-

tements ministériels, aux projets et aux donateurs ayant du personnel sur le terrain.

Quel est l’enjeu ?

Un personnel dévoué est un préalable indispensable au maintien de la présence d’une

organisation. Les membres du personnel qui sont dévoués à leur travail seront plus

enclins à rester lorsque les conditions deviennent difficiles.

En quoi cela est-il important ? 

Le principal atout d’une organisation est son personnel : elle ne pourrait fonctionner

sans lui. Une équipe composée de personnel dévoué et bien préparé est indispensable

à toute organisation désireuse de travailler avec efficacité à l’atténuation des effets

néfastes d’un conflit armé sur l’environnement (Plumptre et al. 2001). Les gens ne se

dévoueront à une organisation que si celle-ci se montre bienveillante envers eux et

qu’ils sont convaincus du bien-fondé de sa mission. Cela implique une gestion compé-

tente du personnel afin d’assurer la sécurité élémentaire du personnel et son bien-être

en plus d’offrir des conditions de travail adéquates. (Préparer le personnel au conflit

et l’encourager à croire en la mission de l’organisation sont traités séparément dans la

section sur les stratégies de formation ci-dessous.)

Comment s’attaquer au problème ?

Évaluer le niveau de sécurité et élaborer des mesures de sécurité.

L’évaluation de la menace consiste en l’analyse des probabilités de menaces éven-

tuelles. Elle favorise grandement la prise de décisions éclairées et la connaissance des

mesures les plus efficaces. L’évaluation de la menace requiert cinq types de données :

la nature de la menace, les situations dans lesquelles cette menace pourrait se concré-

tiser, le niveau de la menace, l’évolution potentielle de la menace et les causes de cette

menace (par exemple, acte criminel ou banditisme, menaces pesant directement sur le

personnel ou l’organisation, ou menaces indirectes qui affectent involontairement le

personnel ou l’organisation alors qu’un tiers est visé). 

Une fois ces informations recueillies, il convient d’évaluer la vulnérabilité de l’organi-

sation et de son personnel face à ces menaces. La vulnérabilité dépend de l’emplace-

ment, de l’exposition du personnel et des biens, de la valeur des biens, de l’impact 

des programmes (par exemple, un programme de conservation qui profite aux 
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communautés locales peut être moins vulnérable qu’un programme qui profite à

d’autres secteurs), de l’adoption de mesures de sécurité adéquates et de leur applica-

tion, des habiletés interpersonnelles du personnel et de l’image de marque du person-

nel et des programmes. À partir de cette évaluation, il convient d’élaborer une

stratégie et un plan de sécurité, c’est-à-dire un ensemble de procédés normalisés de

fonctionnement, de plans de contingence et d’informations. Il faut s’assurer que tous

les membres du personnel connaissent leur contenu et en saisissent le sens. Ce plan

doit alors être mis en œuvre pour réduire la vulnérabilité et accroître l’efficacité des

mesures de sécurité (Dworken, non daté). 

Plusieurs mesures peuvent être prises pour réduire la vulnérabilité des véhicules, des

biens et de la sécurité personnelle (y compris, le cas échéant, des familles des membres

du personnel) : se préparer à intervenir en cas d’urgence comme dans des cas d’at-

taques, d’enlèvements et d’évacuations et être conscient des dangers que représentent

les mines terrestres. Offrir plus de détails sortirait du cadre du présent guide mais des

directives très pertinentes ont été développées (essentiellement au profit des organisa-

tions internationales de secours humanitaire) Dworken (non daté), Cutts et Dingle

(1998) et Rogers et Sytsma (1998).

Assurer un soutien financier et logistique et remonter le moral du personnel.

En période de crise, le personnel des projets et de direction des aires protégées subit

une pression énorme et il doit être soutenu autant que faire se peut. Peu importe les

difficultés que cela implique, le versement régulier de paiements salariaux est primor-

dial. Au Rwanda, le personnel des aires protégées a poursuivi ses activités malgré les

risques inhérents, entre autre parce qu’il était convaincu d’être rémunéré sur une base

régulière. Les démarches entreprises par la direction générale pour faire parvenir des

fonds démontraient la volonté de maintenir le soutien (Plumptre et al. 2001). Les

salaires versés au personnel assurent souvent le soutien de familles élargies et parfois

même l’économie d’une région. En cela, ils sont importants non seulement pour les

membres individuels du personnel mais aussi pour des communautés rurales entières

(voir Encadré 2.6).
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Le personnel doit prendre connaissance de tous les plans d’urgence. Connaître
et comprendre le contenu d’un plan d’urgence n’est cependant pas suffisant.
Ce plan doit être agréé par le personnel et il convient de s’assurer qu’il est
appliqué de manière adéquate. En outre, les membres du personnel doivent
avoir la possibilité d’exprimer leur désaccord et de quitter s’ils le désirent. Ils
ne peuvent être contraints à accepter les conséquences qu’implique le fait de
rester sur place.



Il convient dans la mesure du possible de fournir un soutien logistique (les communi-

cations et le transfert de fonds sont examinés dans la prochaine section). Il importe de

reconnaître que le personnel travaille dans des conditions difficiles et d’offrir des

primes et autres incitatifs, si cela est mérité, afin de préserver le moral. 

Aider le personnel à demeurer en bonne santé.

Il convient de s’assurer que les membres du personnel sont pleinement conscients des

risques pour la santé que présentent les endroits dans lesquels ils travaillent, qu’ils

savent comment se protéger des maladies et accidents et comment se faire soigner.

Cela comprend les risques de contracter le VIH, ce risque étant potentiellement plus

élevé en temps de conflit impliquant des mouvements massifs de troupes ou de per-

sonnes déplacées (Kristoffersson 2000 et section 1.2.6). Les employés devraient savoir

reconnaître et gérer le stress. Du matériel de premiers soins doit être disponible et le

personnel doit connaître son utilisation. Il convient également de fournir aux

employés une protection médicale. 

Embaucher du personnel compétent et spécialisé en matière de conflit.

En cas de recrutement de nouveau personnel, il convient d’embaucher des personnes

qui pourront accomplir adéquatement leurs tâches en situation de conflit, c’est-à-dire

des personnes qui démontrent un sens inné du leadership et de bonnes compétences

de communication, qui savent garder leur sang-froid en cas d’urgence et qui gèrent

bien le stress. L’étude du cas de la RCA démontre l’atout que représentent les per-

sonnes d’expérience qui ont déjà travaillé en temps de conflit (Blom et Yamindou

2001). La faculté d’adaptation et des compétences générales sont aussi des attributs

utiles.

Embaucher du personnel local.

Les stratégies adoptées par les ONG et les donateurs devraient favoriser le développe-

ment et le renforcement des organisations indigènes et les unités de direction composées
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Encadré 2.6 Aspect socio-économique de la rémunération du per-
sonnel au sein des sites du patrimoine mondial en RDC orientale

L’ICCN et ses partenaires emploient près de 1000 personnes au sein des cinq sites du patrimoine mon-
dial en RDC orientale. Si l’on prend pour acquis que chaque employé soutient de 10 à 15 autres per-
sonnes d’une famille élargie, cela signifie que le financement de la conservation internationale assure le
soutien de 10 à 15 000 personnes. Cette statistique revêt une importance considérable du point de vue
socio-économique. Dans une conjoncture difficile, lorsque les opportunités financières sont extrême-
ment restreintes, ces salaires ont une incidence considérable sur l’économie d’une région. 

Source : Wabbes Candotti (2000).



de ressortissants plutôt que de confier des rôles clés à des expatriés. Les membres

locaux du personnel seront plus enclins à demeurer en poste lorsque la situation se

détériore (Agi Kiss, comm. pers.). La formation du personnel local peut cependant

être confiée à des expatriés.

Pour de plus amples renseignements : 

Cutts et Dingle (1998), Dworken (non daté), Rogers et Sytsma (1998), Plumptre et al.
(2001) et Blom et Yamindou (2001).

2.1.4 Communication

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux départements ministériels, aux ONG, aux projets et aux

donateurs.

Quel est l’enjeu ? 

Bien que la communication puisse être difficile en temps de conflit, il est impératif

d’assurer des communications fiables afin de préserver la sécurité du personnel et de

poursuivre les opérations.

En quoi cela est-il important ? 

En situation de conflit, le personnel se retrouve souvent isolé. Le personnel de direc-

tion et le personnel expatrié seront peut-être évacués ne laissant derrière eux qu’un

personnel local restreint. Les voies régulières de communication, telles que les sys-

tèmes nationaux de téléphone, peuvent être inutilisables et l’accès physique au reste

du pays coupé. Or, des systèmes de communication opérationnels sont indispensables

à l’application efficace, pratique et fiable des mesures de sécurité. Ces systèmes accrois-

sent la sécurité du personnel en permettant une transmission fiable des informations et

des notifications, la surveillance constante des activités sur les sites éloignés, le signale-

ment de la détérioration des conditions et le contact entre les membres du personnel

pendant la crise. Les systèmes de communication contribuent également à diminuer la

sensation d’isolement pendant la crise et à préserver le moral du personnel.

Le soutien des communications englobe deux catégories principales : le matériel

nécessaire à la communication, et les procédures et protocoles requis pour assurer la

circulation des informations dans les deux sens, aussi bien à l’intérieur de chaque

organisation qu’entre les différentes organisations. La communication relative aux

programmes est examinée séparément dans la section 2.3 sur la Collaboration.
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Comment s’attaquer au problème ?

Installer le matériel approprié pour les communications en situation d’urgence.

Le type de matériel dépendra des besoins en matière de communication et de chaque

situation. Les systèmes ci-dessous pourraient être utilisés :

• liaison radio en ondes courtes pour les communications à moyenne et à longue

distance ;

• liaison radio VHF pour les communications à courte distance ;

• communications par satellite pour communications par sélection directe en pho-

nie, par télécopie, de données et télex en direction et en provenance des réseaux

internationaux de télécommunications publiques. 

Les systèmes alimentés par l’énergie solaire peuvent être utiles puisqu’ils ne sont pas

touchés par les problèmes tels que les coupures de l’alimentation et le sabotage des

génératrices. Il faut cependant souligner que l’utilisation de matériel de télécommuni-

cation est régie par des règlements nationaux et internationaux. Il est important de

vérifier les vulnérabilités potentielles d’un système pour déterminer quel système

convient le mieux à une situation donnée (par exemple, des pylônes d’antenne dans

des emplacements difficiles à protéger). Il convient de s’assurer que le système est

entretenu de manière adéquate et que les batteries sont constamment chargées. Il faut

aussi prévoir, dans la mesure du possible, l’installation d’un système de secours et la

disponibilité de pièces de rechange.

En outre, il faut se rappeler que les équipements de communication tels que les radios

à ondes courtes sont des prises de guerre très recherchées et qu’ils devraient donc être

installés dans des emplacements discrets. Radios, panneaux solaires et piles risquent

fort d’être pillés. De plus, les armées d’invasion voient d’un très mauvais œil les com-

munications qui sont hors de leur contrôle. Enfin, il ne faut pas que le matériel de

télécommunications soit sous le contrôle d’une seule personne. Il convient également

de s’assurer de la disponibilité de personnes capables de réparer les équipements

défectueux (Valerie Hickey, comm. pers.).

Cutts et Dingle (1998) et Rogers et Sytsma (1998) proposent des détails techniques

supplémentaires. 

Élaborer des plans et des procédures de communication.

Il convient d’élaborer des plans et des procédures de communication en temps de crise

et de s’assurer que chaque utilisateur potentiel en maîtrise le fonctionnement à l’avan-

ce. Cela inclut les communications internes, par exemple entre les sites extérieurs

(voir Encadré 2.12 dans la section 2.2.1 ci-dessous), entre les sites extérieurs et le

bureau national et, en ce qui concerne les organisations internationales, entre le
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bureau national et l’administration centrale. Il convient d’y inclure également les com-

munications avec les autres organisations telles que les organisations de conservation

qui travaillent dans le même secteur, les organismes gouvernementaux, les organisa-

tions de secours et de développement ainsi que les réseaux de l’ONU et les ambas-

sades. Il se peut que les autres organisations recueillent des informations de nature

différente mais néanmoins pertinentes pour la sécurité du personnel de conservation.

Bien qu’il faille être conscient que « l’appareil militaire » ne forme pas toujours une

seule et unique entité et qu’il n’est pas toujours facile de communiquer avec lui, la

communication avec les forces militaires demeure essentielle (voir la section 2.2.5

pour plus de détails). La formation relative aux compétences en matière de communi-

cation est examinée dans la section sur la formation ci-dessous.

Il faut s’assurer du respect des engagements envers la communication. Ainsi, il impor-

te d’être en contact radio à des périodes prédéterminées. Ne pas être en contact à une

période prédéterminée peut mettre en péril la vie d’autrui. Il faut aussi être conscient

de la sécurité qu’offrent les différentes voies de communication car d’autres personnes

peuvent être à l’écoute. Le cas échéant, il convient de développer des codes prédétermi-

nés pour les procédures d’évacuation et autres messages cruciaux (voir Encadré 2.7).

Pour de plus amples renseignements :

Cutts et Dingle (1998) et Rogers et Sytsma (1998). 

2.1.5 Formation en prévision de périodes de conflit

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux ONG, aux départements ministériels des ressources natu-

relles et de l’environnement et aux projets.
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Encadré 2.7 Codes de communication prédéterminés

Au cours de la Guerre d’indépendance au début des années 70, les chasseurs professionnels de safari
se retrouvèrent soudainement dans des conditions d’opération peu sûres dans certaines régions du
Mozambique. Une communication radio cruciale utilisa le code prédéterminé de « lion à la crinière
noire » pour alerter un camp de safari et permettre aux occupants de fuir par air tout juste avant qu’une
attaque ne soit lancée contre eux. 

Source : Virgílio Garcia, comm. pers. 



Quel est l’enjeu ? 

Le personnel du secteur de la conservation a souvent besoin d’une formation supplé-

mentaire pour être en mesure de travailler efficacement en temps de conflit.

En quoi cela est-il important ? 

Pour faire face aux situations de crise, le personnel du secteur de la conservation doit

posséder des compétences très différentes de celles qu’il exploite dans le cadre de ses

activités régulières en temps de paix. Les situations de crise varient énormément 

mais le personnel se retrouve souvent davantage isolé et il doit assumer des responsa-

bilités supplémentaires (que ce soit sur le terrain ou à l’administration centrale). Les

membres du personnel doivent devenir plus autonomes, plus alertes ou davantage

conscients des dangers et ils doivent prendre des décisions qu’ils confieraient habituel-

lement à leurs supérieurs ou à l’administration centrale. Ils peuvent être appelés à

négocier pour protéger les biens du projet des pilleurs ou pour protéger les ressources

naturelles des personnes déplacées, des intérêts commerciaux ou du personnel militai-

re. Le personnel aura souvent l’occasion de démontrer sa neutralité. Il est fort pro-

bable qu’il sera appelé à collaborer avec des secteurs avec lesquels il n’a jamais

travaillé auparavant et qui auront parfois des objectifs très différents. Le personnel

devra sans doute aider ses homologues à traverser des périodes difficiles. 

Pour y arriver, les membres du personnel devront acquérir de nouvelles compétences

techniques, de communication, administratives et de gestion. Grâce à un travail effi-

cace en temps de conflit, ils pourront préserver des investissements antérieurs pré-

cieux et avoir un impact positif considérable sur la conservation. Par conséquent, les

organisations doivent donner une formation professionnelle dans plusieurs domaines

clés pour préparer le personnel à une telle éventualité. 

Ces nouvelles responsabilités échoueront sans doute au personnel de direction et au

personnel expatrié dès le déclenchement du conflit. Ces personnes devront donc béné-

ficier d’une formation préalable pour se préparer à une telle éventualité. Cependant,

ces membres du personnel deviennent parfois des cibles pendant la crise en raison de

leur affiliation ethnique, des ressources sous leur contrôle ou tout simplement parce

qu’ils sont perçus comme des représentants de l’autorité. Ils peuvent même être

contraints de quitter les lieux. Dès lors, il incombe au personnel subalterne de mainte-

nir la présence de l’organisation. C’est pourquoi il est impératif que le programme de

formation inclut le personnel subalterne (Plumptre et al. 2001).

Comment s’attaquer au problème ? 

Évaluer les besoins en matière de formation et entreprendre la formation requise.

L’évaluation des besoins en matière de formation doit se faire dans le cadre de la 
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planification des mesures d’urgence (voir la section 2.1.1). Il convient de donner une

formation dans des domaines pratiques. Le personnel de direction et le personnel

subalterne devraient recevoir la formation identifiée comme nécessaire par l’évalua-

tion des besoins en matière de formation. Si la formation est donnée avant l’émergen-

ce du conflit, le personnel pourra mettre en pratique immédiatement certaines parties

de la formation dans le but d’acquérir de l’expérience, par exemple apprendre à gérer

de plus petites équipes et leur financement par l’entremise de la décentralisation du

système de gestion. Certains domaines pouvant bénéficier d’une formation sont indi-

qués dans la liste ci-dessous : 

• compétences en matière de leadership

• compétences en matière de résolution de conflits et de négociation

• gestion de crise

• aptitude à communiquer

• matériel de télécommunication, y compris de télécommunication par radio/télé-

phone mobile par satellite

• premiers soins

• gestion du personnel

• gestion financière 

• formation paramilitaire pour la protection de la conservation

Cette liste n’étant pas exhaustive, elle devrait être complétée en fonction des besoins

spécifiques. Conseil devrait être demandé aux experts connaissant l’organisation et ses

capacités et qui ont l’expérience directe de situations de conflit. Les interventions des

ONG menées au cours des mutineries de 1996-1997 à Bangui, en RCA, ont démontré

combien il importe de maintenir une équipe expérimentée sur place en temps de crise

(Blom et Yamindou 2001). La formation paramilitaire contre le braconnage donnée

aux gardiens par des unités militaires locales évoluant dans le parc national de

Garamba (dans ce qu’il convenait d’appeler à cette époque le Zaïre) permit à ces gar-

diens d’assurer leur propre protection ainsi que celle du parc et du projet lors des

émeutes, du pillage et de l’intimidation qui précédèrent le déclenchement de la guerre

simplement parce que les militaires respectaient le personnel du parc bien entraîné et

solidement armé (Kes Hillman Smith, comm. pers.).

S’assurer que le personnel comprenne la mission de l’organisation et qu’il y croit.

Le personnel doit comprendre la mission et les objectifs de l’organisation, et y croire,

pour être dévoué à son travail et bien remplir ses fonctions. L’on exige beaucoup plus

de sa part en situation de conflit. Son engagement sera mis à rude épreuve. Il faut

donc s’assurer qu’il comprenne la mission et les objectifs de l’organisation. Les

membres du personnel doivent s’imprégner de la culture organisationnelle au cours de

leurs activités et saisir la portée de leur contribution à la réalisation de la mission

même si leurs activités ne sont pas directement concernées (cela inclut le personnel

administratif et logistique). Ils doivent être informés des réalisations de l’organisation.
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Il convient de leur enseigner les rouages techniques des différentes activités de l’orga-

nisation et de leur communiquer une vue d’ensemble. Cela peut être fait de manière

officieuse ou en organisant des sessions de formation officielles.

Pour de plus amples renseignements : 

Blom et Yamindou (2001) ; Hatton et al. (2001) ; Hart et Mwinyihali (2001) ;

Kalpers (2001a et 2001b) ; Plumptre et al. (2001) ; Jacobs et Schloeder (2001) ;

Squire (2001). 

2.1.6 Formation en prévision de la paix

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux ONG, aux départements ministériels des ressources natu-

relles et de l’environnement, aux projets et aux donateurs.

Quel est l’enjeu ? 

Lorsque s’installe la paix, il est à prévoir qu’une organisation aura besoin de compé-

tences nouvelles pour être en mesure de contribuer à la réhabilitation de l’environne-

ment ou du secteur des ressources naturelles ainsi qu’à la reconstruction nationale et

au développement à long terme qui, espérons-le, favoriseront une stabilité politique à

long terme.

En quoi cela est-il important ? 

Bénéficier d’une formation en prévision de la paix est important pour les raisons sui-

vantes :

• Le maintien de la capacité organisationnelle pour pouvoir s’adapter à la période

transitoire vers la paix et à la phase de reconstruction ;

• Le développement des nouvelles compétences et capacités qui seront nécessaires

au cours de ces périodes.

Un conflit de longue durée peut empêcher la formation d’une génération entière de

protecteurs de l’environnement. Ce fut d’ailleurs le cas au Liberia, en Angola et au

Mozambique (Simon Anstey, comm. pers. et Encadré 2.8). Lorsqu’une longue guerre

prend fin, il ne reste qu’un nombre restreint de personnes expérimentées plus âgées et

ce nombre diminue progressivement en raison de l’attrition et de la retraite. Former

une masse critique de nouveaux venus après un conflit et faire en sorte qu’ils acquiè-

rent de l’expérience est un processus long et onéreux qui se traduit par la perte de 
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ressources naturelles et de biodiversité imputable à une faible capacité organisation-

nelle au cours de cette période. Il est par conséquent impératif de s’assurer que le

recrutement et la formation de personnel se poursuivent en temps de guerre même

lorsque les institutions locales et internationales de formation ont fermé leurs portes. 

Les conflits de longue durée peuvent être l’occasion pour les organisations de planifier

et de développer ces compétences. Lorsque le personnel est contraint de fuir, une for-

mation ou une expérience professionnelle parallèle peut faire en sorte que le personnel

soit mieux préparé à assumer de nouvelles responsabilités. Cela englobe les opportunités
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Encadré 2.8 Conflit et exigences au niveau de la formation : le cas
du Mozambique

Le Service de la faune du Mozambique manquait déjà de personnel dans la période suivant
l’Indépendance en raison du départ de plusieurs Portugais lors de l’accès à l’Indépendance en 1975. Le
Service de la faune mit sur pied une école de formation faunique de langue portugaise dans le parc
national Gorongosa au profit des gardiens et des gardes forestiers. Il entreprit de former des
Mozambicains et quelques Angolais avec le soutien de l’Agence suédoise pour le développement inter-
national (SIDA). L’école opéra dans le parc Gorongosa de 1977 à 1981, c’est-à-dire jusqu’à ce que les
forces du RENAMO (la Résistance nationale mozambicaine) attaquent l’administration centrale. Des
prisonniers furent capturés dont deux conférenciers expatriés ; le reste du personnel et les étudiants
prirent la fuite. L’école fut réinstallée dans la réserve spéciale de Maputo, au sud du pays, et y poursuiv-
it ses opérations pendant quelques années jusqu’à ce qu’elle soit contrainte de fermer ses portes en rai-
son de la détérioration des conditions.

Une analyse du personnel de la faune restant fut effectuée en 1993. Des 28 Mozambicains formés à l’é-
cole à un coût appréciable et au prix d’efforts considérables, seuls seize étaient encore en service à la
fin du conflit. Trois périrent au cours du conflit, deux dans des accidents de travail et sept décidèrent de
quitter le Service en quête de meilleures conditions. 

D’autre part, la Faculté de biologie de l’université Eduardo Mondlane à Maputo fut fermée pendant une
partie de la guerre en raison de la pénurie de personnel et d’étudiants. Des diplômés de la Faculté des
sciences vétérinaires furent engagés à titre de membres du personnel supérieur du Service de la faune
mais ils n’acquirent que peu d’expérience au niveau des activités fauniques sur le terrain au
Mozambique. Un seul des membres du Service de la faune entreprit un baccalauréat à l’étranger. Le
GTZ finança la formation de quelques membres du personnel au East African Wildlife College de
Mweka, Tanzanie pendant la guerre. Ils sont devenus gardiens.

À posteriori, l’un des meilleurs investissements qu’auraient pu faire les donateurs au cours de la guerre
eut été de d’assurer la formation, à l’extérieur du Mozambique, d’une douzaine de futurs membres du
personnel supérieur et de 20 éventuels gardiens, et de leur donner les compétences nécessaires pour
réhabiliter, améliorer et gérer le secteur de la faune. Un tel groupe de personnes aurait été en mesure
de développer un secteur de la faune robuste et viable. Actuellement, la pénurie continue de personnel
qualifié ne fait qu’ajouter au fardeau des Mozambicains qui tentent de développer le secteur de la
faune. Ils continuent à dépendre du personnel expatrié et le recrutement demeure difficile puisque le
personnel doit pouvoir travailler en portugais. 

Source : Hatton et al. (2001).



de formation à court et à long terme et devrait s’appliquer à la fois au personnel subal-

terne et au personnel supérieur. Cela permet également de maintenir le moral et l’intérêt

du personnel et contribue à empêcher la dégradation des compétences provoquée par

les pertes de personnel (p. ex., exode du personnel supérieur vers d’autres pays).

Il convient de noter que cette formation peut aussi être donnée une fois le conflit ter-

miné. Après une analyse du nouveau régime et dès que les groupes sont en mesure

d’évaluer les compétences qui seront nécessaires à long terme, les lacunes peuvent être

comblées. Il ne faut cependant pas tergiverser. La formation ne devrait pas être entiè-

rement reportée à la fin de la guerre car l’organisation ne disposerait pas alors de per-

sonnel compétent au cours de la période critique et immédiate d’après-guerre. 

Comment s’attaquer au problème ? 

Évaluer les besoins en matière de formation. 

Il convient de déterminer les compétences dont l’organisation pourrait avoir besoin

après la guerre. Il est souhaitable de consulter à cet égard les autres intervenants au

fait de ce genre de situation. L’évaluation des compétences requises doit se faire non

seulement au niveau de l’organisation individuelle mais également au niveau national.

Les domaines généraux de compétences sont les suivants :

• réhabilitation des aires protégées

• réforme des politiques et application des nouvelles politiques

• élaboration d’une nouvelle législation

• levée de fonds

• gestion d’une ONG (applicable aux ONG)

• identification de nouvelles méthodes de conservation, y compris des méthodes

multisectorielles (voir également les changements de politiques d’après-guerre)

• collaboration avec le secteur privé

• amélioration des aptitudes à communiquer

• amélioration des compétences en matière de gestion organisationnelle, de person-

nel et financière

• intensification de l’application de la loi en matière de conservation 

• contrôle

En outre, les organisations doivent décider si le personnel doit suivre une formation

ou si le recrutement de personnel est nécessaire.

Identifier les options de formation les plus appropriées. 

Selon les circonstances, la formation peut impliquer les éléments suivants :

• Stages professionnels. Les membres du personnel peuvent acquérir une expérience

pertinente en travaillant dans une autre région de leur pays, si d’accès facile, ou à

l’étranger. Cela peut être extrêmement profitable puisque le personnel sur le terrain
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n’a pas toujours accès aux zones de conflit. Des organisations régionales, telles la

South African Development Community, pourraient s’employer à donner une for-

mation pertinente dans les autres pays de la région (Simon Anstey, comm. pers.).

• Des voyages d’études à l’étranger pour que le personnel y observe les développe-

ments courants et se tienne informé des progrès dont ne peut bénéficier son pays

actuellement.

• Diplômes universitaires et cours sanctionnés par un diplôme ou un certificat, par

exemple dans des écoles de formation régionales ou nationales, si le conflit semble

être de longue durée.

• Cours de courte durée au pays ou à l’étranger (si le conflit semble sur le point de

se terminer, sinon une série de cours de courte durée pourrait être envisagée).

• Apprentissage à distance (compatible au maintien de la présence et très utile dans

le cas de personnel sur le site dont les activités sont réduites).

• Formation sur le terrain pour un maintien de l’ordre efficace. Comme nous l’avons

mentionné dans l’Introduction, les conflits armés se traduisent souvent par la surex-

ploitation de la faune et des ressources minérales, le mépris des lois et la proliféra-

tion d’armes et de munitions. Comme ce fut le cas dans la réserve faunique Okapi

en RDC, le personnel responsable des aires protégées peut subir une pression enco-

re plus grande dans le contrecoup de la guerre (Kes Hillman Smith, comm. pers.).

Identifier ceux qui bénéficieront d’une formation et comment cette formation sera

financée.

Identifier qui bénéficiera d’une formation peut être évident pour une ONG ou un dépar-

tement ministériel. Cependant, dans le cas d’un pays déchiré par la guerre civile, il

importe de choisir qui bénéficiera de cette formation à partir de critères purement prag-

matiques. La sélection du personnel qui recevra cette formation doit prendre en considé-

ration les intérêts politiques. En cas contraire, une partie du pays risque d’être sous-

formée, voire même le gouvernement, dans le cas où l’opposition prendrait le pouvoir. 

Tout programme national de formation conçu dans le but de préserver la neutralité

peut être financé par un fonds d’études subventionnées ou d’acquisition de nouvelles

compétences géré par une ONG, un organisme des Nations Unies ou une structure

régionale. Cela rassurerait les donateurs quant à l’utilisation appropriée des fonds. 

Les organisations de conservation peuvent recruter des soldats démobilisés après le

conflit notamment pour travailler au maintien de l’ordre dans les aires protégées (voir

la section 2.2.5). La contribution des anciens soldats peut être précieuse compte tenu

de leur capacité à vivre dans la forêt, à pister et à manipuler des armes à feu. Par

contre, ils ont sans doute besoin d’une formation en matière de concepts de conserva-

tion et de législation pertinente.

Pour de plus amples renseignements : 

Hatton et al. (2001).
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2.1.7 Souplesse organisationnelle et de programme 

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux ONG de tous les secteurs, aux gouvernements et aux

donateurs.

Quel est l’enjeu ? 

Les conflits armés peuvent modifier de manière dramatique les conditions dans les-

quelles les organisations évoluent, créant ainsi de nouveaux défis et de nouveaux

besoins mais aussi parfois des opportunités. Les organisations doivent donc dévelop-

per des stratégies nouvelles et souples pour s’adapter à ces circonstances et continuer

à fonctionner de manière efficace.

En quoi cela est-il important ? 

En temps de conflit et d’insécurité, les activités planifiées en temps de paix peuvent

s’avérer irréalisables. Les programmes peuvent soudainement ne plus s’appliquer et

devenir inappropriés. Il est donc impératif lors de ces périodes chaotiques de faire

preuve de souplesse au niveau de l’organisation et des programmes afin de pouvoir

s’adapter à l’évolution des conditions et se préoccuper des besoins lorsqu’ils surgissent. 

Tandis que les circonstances évoluent avec le conflit, les organisations doivent se

réorienter vers de nouvelles activités à court terme. Très souvent, les activités sont cen-

trées autour des liens entre les ressources naturelles et les modes de subsistance. D’autre

part, les organisations ne doivent pas négliger les objectifs à long terme de gestion de la

conservation et des ressources naturelles tandis qu’elles procèdent à cette réorientation. 

Comment s’attaquer au problème ? 

Les programmes doivent mettre l’accent sur la capacité organisationnelle de manière à

accroître l’efficacité en temps de conflit ou d’instabilité. Voici quelques stratégies utiles : 

Être prêt à adapter et à mettre au point les procédures de planification. 

Il faut admettre que certaines activités planifiées ne pourront pas être mises de l’avant

compte tenu des nouvelles conditions. Il faut également être réaliste quant aux 

réalisations possibles. Il faut être prêt à suspendre ou à annuler certaines activités.

D’autres objectifs demeurent peut-être valides. Il importe de faire preuve de créativité.

Conserver les mêmes objectifs à long terme pourrait impliquer une réorientation 

provisoire des activités de l’organisation. Les procédures de planification devraient

être développées. Chaque activité devrait être contrôlée fréquemment puis les résultats

utilisés pour évaluer les progrès accomplis et déterminer les modifications à apporter

(Section 2.1.1). Des plans d’urgence doivent être élaborés en utilisant une approche
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basée davantage sur les directives opérationnelles, l’analyse des situations d’urgence et

la souplesse tactique.

Accroître la capacité du personnel local et des bureaux extérieurs.

Il convient de renforcer la capacité pour accroître l’autonomie et de décentraliser les

responsabilités afin que le personnel assume pleinement cette autonomie et qu’il puis-

se agir sans recevoir d’ordres de l’extérieur en temps de conflit. 

Favoriser la planification conjointe avec les organisations de secours et de 

développement

La communauté de la conservation a beaucoup à apprendre des secteurs du secours et

du développement. La planification conjointe peut réduire les chevauchements au sein

des groupes et combler les lacunes des services offerts par ces groupes (Kalpers 2001b).

Intégrer les enjeux humanitaires à la programmation.

Il convient d’intégrer les enjeux humanitaires à la programmation lorsque cela est

approprié. Cela inclut l’intégration des problèmes de secours immédiat (c.-à-d. les

besoins relatifs à la survie) ainsi que les questions de développement à plus long terme

(c.-à-d. le bien-être économique, la santé et l’agriculture). À titre d’exemple, au cours

des récents conflits dans les Virunga, le PICG a converti des fonds destinés à l’origine

aux pépinières au soutien de groupes provenant des communautés locales afin de les

aider à gérer leurs jardins. De plus, le PICG collabore avec les communautés environ-

nantes afin de diriger les recettes du tourisme vers le financement de projets locaux de

développement (Lanjouw et al. 2001). 

Pour de plus amples renseignements :

Lanjouw et al. (2001) et Lanjouw (à l’impression). 

2.1.8 Préserver la neutralité

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux ONG du secteur de la conservation, aux départements

ministériels impliqués dans la conservation et aux projets.

Quel est l’enjeu ? 

Préserver la neutralité est extrêmement important pour fonctionner avec une efficacité

maximale en temps de conflit armé. Cela peut cependant s’avérer difficile voire même

impossible dans certaines circonstances. Néanmoins, il faut chaque fois que cela est

possible faire preuve d’une stricte neutralité pour mériter la confiance d’autrui et évi-

ter de politiser le message de la conservation.
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En quoi cela est-il important ? 

Si les organisations de conservation désirent garder la confiance des diverses autorités

et préserver les relations professionnelles dont elles dépendent, le personnel du secteur

de la conservation devra s’efforcer de faire preuve de neutralité. Il importe également

d’adopter une position neutre car si les organisations de conservation sont perçues

comme partiales et leur message comme politisé, les praticiens et leurs activités pour-

raient faire l’objet de représailles. L’encadré 2.10 présente une situation au cours de

laquelle des ONG ont su demeurer neutres.

La neutralité ne saurait être prise pour acquis. À cet égard, il importe d’anticiper les

problèmes potentiels de neutralité. En temps de conflit, les ONG et les étrangers peu-

vent être utilisés pour servir les intérêts d’un côté ou de l’autre. Les ONG qui ne peu-

vent opérer que dans les zones sous le contrôle d’une partie donnée pour des raisons

de sécurité et d’accessibilité risquent d’être perçues comme partiales. L’intérêt que por-

tent les organisations de conservation à certaines communautés (par exemple, celles

qui vivent dans les aires protégées) ou à certaines institutions gouvernementales (par

exemples, les autorités responsables de la gestion des aires protégées) peut être inter-

prété comme un manque de neutralité.

Dans la pratique, préserver la neutralité peut s’avérer difficile. Cela peut exiger des

efforts soutenus pour établir des relations avec les nouvelles sources d’influence et

pour ensuite négocier avec elles. Demeurer neutre est également extrêmement difficile

si les communautés partenaires et les sites de conservation sont eux-mêmes assiégés

par des entités intéressées uniquement à l’extraction des ressources. Selon les tra-

vailleurs de l’humanitaire, habitués à travailler dans des conditions extrêmes, la neu-

tralité n’est pas toujours possible car les groupes armés qui occupent un territoire se

considèrent parfois comme l’unique pouvoir légitime et peuvent percevoir la moindre

communication avec un de leurs rivaux comme une remise en question de leur légiti-

mité ou comme une trahison.
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Encadré 2.9 Un statut de neutralité pour les aires protégées en
temps de conflit

Le PICG et le programme UNESCO/UNF/RDC ont demandé à la Commission du droit de l’environne-
ment à Bonn d’envisager la possibilité de définir une mission entièrement neutre ainsi que de définir et
d’accorder un « statut neutre », reconnu sur le plan juridique, aux personnes qui travaillent pour les
autorités responsables de la gestion des aires protégées et pour les parcs en temps de conflit. Ce statut
pourrait faciliter le maintien des activités dans les aires protégées en situation de conflit armé. La perti-
nence de ce mécanisme dépendra cependant de la volonté politique à le reconnaître de droit. 

Source : Lanjouw (à l’impression) et Kes Hillman Smith, comm. pers.



Comment s’attaquer au problème ? 

Faire preuve de neutralité.

La neutralité peut être démontrée par la transparence et l’ouverture d’esprit des pro-

grammes des organisations, par une approche inclusive plutôt qu’exclusive et par une

organisation qui soigne ses relations et qui instaure la confiance auprès des différents

intervenants en temps de conflit, tout en faisant preuve de diplomatie et en défendant

les objectifs de la conservation. Il faut également que les travailleurs du secteur de la

conservation soulignent l’importance que revêt la conservation pour l’avenir du pays

et qu’ils inculquent un sentiment de fierté à ceux qui se livrent à des activités de

conservation. Cette attitude peut à elle seule stimuler le soutien. Enfin, « internationa-

liser » le point de mire de ces activités en soulignant que les aires protégées ont non

seulement un statut national mais aussi un statut international et une renommée inter-

nationale peut être une stratégie très efficace pour rehausser et légitimer sa neutralité

(voir Encadré 2.10 ci-dessous).

Respecter sa mission.

Les ONG internationales impliquées dans la conservation doivent souvent appuyer les

autorités locales (telles que les autorités responsables des aires protégées) et collaborer

avec elles pour remplir leur mission. Toutes les parties doivent comprendre qu’il ne
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Encadré 2.10 Rester neutre

En RDC, le fait de demeurer neutre a permis aux ONG du secteur de la conservation de rester en com-
munication avec les sites situés à l’intérieur des territoires sous le contrôle des rebelles tout en conti-
nuant à collaborer avec le département ministériel de la conservation. Grâce à la confiance qu’ont su
instaurer progressivement les groupes de conservation, ceux-ci ont pu jouer un rôle important au
niveau de la circulation des informations relatives à la conservation, à la demande du gouvernement. Ils
y sont parvenus en travaillant à l’unisson, en gardant le contact avec le gouvernement et l’ensemble
des groupes rebelles, notamment par l’entremise de rencontres officielles et autres formes de commu-
nication, et en « internationalisant » leurs activités, c’est-à-dire en soulignant le statut international des
parcs plutôt que leur statut national. La collaboration constitue la principale force de ces ONG.

Le programme élaboré par l’UNESCO et le UNF et ses partenaires en RDC mit en place une unité de
coordination dans un pays neutre (le Kenya) pour que tous les représentants des sites du patrimoine
mondial provenant des diverses régions de la RDC puissent s’y réunir. L’unité de coordination pouvait
également faciliter la communication entres les différents sites. Au cours de la phase initiale du pro-
gramme, une mission diplomatique se rendit dans toutes les régions de la RDC impliquées dans le
conflit pour expliquer ledit programme et souligner la neutralité du secteur de la conservation et la
nécessité de respecter les activités du personnel plutôt que de s’en méfier. Ce projet de l’UNESCO facili-
ta la tenue d’une réunion tripartite en novembre 2000 qui avait pour but de favoriser le dialogue et la
prise de décision collégiale en matière de stratégies de conservation au sein des dirigeants des organi-
sations de la faune provenant des trois régions politiques. Cette réunion fut le cadre d’un premier dia-
logue inter-congolais axé spécifiquement sur la conservation et le renforcement de la neutralité.

Sources : Terese Hart, comm. pers.; Kes Hillman Smith, comm. pers.



s’agit pas ici d’une approche partisane. De telles opérations se déroulent au même

titre que celles effectuées par les ONG humanitaires qui collaborent avec les autorités

locales de leur secteur (telles que les ministères en matière d’administration locale et

de santé) sans compromettre leur neutralité politique. La conservation en temps de

crise peut et doit fonctionner selon les mêmes principes.

2.2 Collaboration 

E n temps de conflit, les priorités et les besoins évolutifs contraignent les organisa-

tions de tout genre à adopter une approche plus générale. Pour ce qui est du sec-

teur de la conservation, cela implique souvent l’accentuation de la relation entre

l’environnement et les modes de subsistance humaine ainsi que l’élargissement des

champs d’activité et du nombre de partenaires. Bien que la mission centrale et les

objectifs à long terme des organisations demeurent les mêmes, les activités à court

terme peuvent se transformer de manière substantielle et les organisations risquent de

ne pas posséder les compétences et l’expérience dont elles auront besoin à cet instant

précis. Le partenariat avec des organisations issues d’autres secteurs (p. ex., le secours

et le développement) peut être une façon efficace de réaliser les objectifs de la conser-

vation tout en répondant aux besoins créés par le conflit armé. 

Collaborer avec des partenaires provenant de différents secteurs implique l’identifica-

tion d’intérêts communs et d’opportunités avantageuses pour tous. Les organisations

devront peut-être assimiler de nouveaux concepts et une nouvelle terminologie tech-

nique en plus d’apprendre à analyser les situations en fonction de la perspective d’au-

trui. Elles doivent accepter de s’adapter afin de tenir compte des objectifs des autres

participants aux programmes, aussi longtemps que cela ne compromet pas leurs

propres objectifs. L’apprentissage mutuel entre les différents secteurs et la résolution

des intérêts conflictuels sont des éléments très importants. D’autre part, tous les inter-

venants doivent admettre qu’il n’existe pas d’approche universelle optimale ou appro-

priée et que la route est jonchée aussi bien d’opportunités que d’obstacles. 

La collaboration peut prendre plusieurs formes, y compris la collaboration entre les

organisations du secteur de la conservation et des ressources naturelles, la collaboration

avec les autres secteurs techniques tels que le secours, la planification, le développement

et la collaboration avec les secteurs de la démocratie et de la gouvernance. La collabo-

ration au sein des secteurs institutionnels est également importante et elle englobe les
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Il importe avant tout de reconnaître l’importance d’être sagace, prudent et
diplomate. Chaque situation est unique et elle doit être soigneusement analysée. 



ONG, les institutions gouvernementales, les communautés, les donateurs, les groupes

provenant du secteur privé et le militaire. 

La collaboration peut contribuer à l’atténuation des effets néfastes de certaines interven-

tions, notamment celles effectuées par les forces militaires (essentiellement en temps de

conflit) et dans le cadre d’opérations de secours (essentiellement pendant le conflit et

immédiatement après). Collaborer avec ces entités peut permettre de se rendre compte

des effets néfastes de leurs interventions. Il est également possible d’identifier des

méthodes d’atténuation des effets néfastes qui seront profitables à toutes les parties en

partageant avec elles les connaissances et les techniques environnementales acquises.

La collaboration présente d’autres avantages. En ce qui concerne les organisations de

conservation qui sont isolées en temps de conflit, la collaboration et le soutien mutuel

peuvent s’avérer cruciaux à plusieurs niveaux, y compris sur le plan psychologique,

technique, financier et logistique. L’échange d’informations sur l’évolution des condi-

tions est important pour la sécurité ainsi que pour le développement et la mise à jour

des stratégies d’intervention dans le cadre du conflit. Plus la fourchette de collabora-

teurs sera grande, à tous les niveaux, plus pertinentes seront les informations pour la

prise de décisions capitales. 

Voici quelques remarques générales sur la collaboration :

• La collaboration sera plus facile si les relations avec les autres parties intéressées

ont été établies avant l’émergence du conflit.

• Établir des relations de collaboration est un travail de longue haleine et la tâche

sera simplifiée si les intervenants se réunissent périodiquement. 

• Les organisations de conservation qui travaillent déjà dans un environnement plus

varié auront peut-être déjà établi de multiples contacts. Leur adaptation sera donc

plus aisée que celle des organisations qui travaillent exclusivement dans les aires

protégées.

• De meilleures solutions peuvent être obtenues par la collaboration que par des

processus accusatoires.

• Bien que les avantages d’une collaboration accrue pendant et après un conflit

armé soient évidents, un conflit peu entraver la collaboration et avoir un effet

démobilisateur. À titre d’exemple, l’intensification de la concurrence pour obtenir

du financement peut être une contre-incitation à la collaboration.

• Plus la zone est éloignée, plus il y a de chance que la collaboration se développe

rapidement avec les autres intervenants actifs dans cette zone en raison de la

dépendance et de la confiance mutuelles nécessaires dans de telles circonstances.

Les types de collaboration examinés dans la présente section sont les suivants :

• La collaboration au sein du secteur de la conservation

• La collaboration avec et entre les autorités gouvernementales
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• La collaboration avec les secteurs du secours et du développement

• Les partenariats avec les communautés

• Les interactions avec les forces militaires et les groupes armés

• La collaboration avec les organismes de pression 

• La collaboration transfrontalière 

Une facilitation dynamique peut contribuer à promouvoir la collaboration. Les orga-

nisations de conservation sont souvent bien placées pour faciliter la collaboration.

Elles peuvent aussi faire appel à une tierce partie neutre pour faciliter la collaboration

avec les autres intervenants. L’Encadré 2.11 trace les grandes lignes des activités de

facilitation qui ont été nécessaires pour traiter la question du territoire et de la réins-

tallation au Burundi. 
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Encadré 2.11 Identifier la capacité de la législation et du
gouvernement à traiter les conflits d’intérêts en matière de
ressources naturelles – Search for Common Ground au Burundi

Au Burundi, pays centrafricain déchiré par la guerre, pas moins de 500 000 réfugiés installés tout juste
de l’autre côté de la frontière tanzanienne se préparent à un rapatriement imminent. En prévision de cet
événement, des représentants de la société civile nationale et d’ONG internationales se sont réunis afin
d’identifier les conflits d’intérêts potentiels au niveau de l’utilisation des sols, de la réinstallation et de la
conservation. Prenant appui sur le travail accompli par l’ONG Africare pour concrétiser dans les faits le
Code burundais des droits des terres, l’ONG Search for Common Ground, spécialisée dans la résolution
de conflits, a réuni un groupe d’experts composé de représentants des trois groupes d’intérêt, c’est-à-
dire de réfugiés, de protecteurs de l’environnement et de grands producteurs agricoles, pour alimenter
le débat sur le Code des droits des terres et pour examiner l’inventaire des terres disponibles dressé
par le gouvernement dans le but d’arbitrer les conflits d’intérêts qui pourraient émerger au fur et à
mesure du retour des réfugiés en terre natale. 

De nombreuses et importantes découvertes ont été faites au cours de cette réunion sans précédent.
D’abord, les participants se sont aperçus que le gouvernement avait malencontreusement inclut dans
son inventaire des terres disponibles pour la réinstallation des réfugiés toutes les terres domaniales
non utilisées ou occupées actuellement, y compris les parcs nationaux. D’autre part, les terres utilisées
ou occupées illégalement n’avaient pas été déclarées disponibles. Il y fut également remarqué que le
Code des droits des terres et le Code des forêts étaient contradictoires et qu’il revenait à divers niveaux
du gouvernement d’autoriser l’affectation de terres à parc à d’autres usages. Les réfugiés participants
soulignèrent que la législation et l’inventaire semblaient préconiser un programme de réinstallation
similaire au imidugudu mis de l’avant au Rwanda. Enfin, bien que le Code des droits des terres prévoie
des sanctions contre toute occupation ou utilisation illégale des terres, l’exclusion de ces terres de l’in-
ventaire semblait favoriser les occupants illégaux. 

Les participants et les organisateurs de cette table ronde prirent part à des émissions de radio dans le
but de soumettre ces questions au public burundais. Ils soumirent également des recommandations
aux principaux intervenants nationaux et internationaux dans l’espoir que tous les intérêts soient pris
en considération, y compris la conservation. 

Source : Louis Putzel.



2.2.1 Collaboration au sein du secteur de la conservation 

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux ONG impliquées dans la conservation, aux départements

ministériels de conservation et aux donateurs du secteur de la conservation.

Quel est l’enjeu ? 

La collaboration au sein du secteur de la conservation est particulièrement importante

pendant et après un conflit lorsqu’un front uni permet de soutenir les initiatives de

conservation et d’accroître l’efficacité au sein de ce secteur.

En quoi cela est-il important ? 

Pendant un conflit armé, la collaboration au sein du secteur de la conservation per-

met d’accroître l’efficacité, en fonction des objectifs de conservation, en réduisant la

concurrence et la méfiance, en contribuant informations et compétences et en favori-

sant une utilisation à meilleur escient des rares ressources. Il est beaucoup plus facile

de mettre sur pied une intervention mixte, ce qui est souvent plus efficace que l’inter-

vention d’une seule organisation, lorsque les travailleurs du secteur de la conservation

échangent des informations sur les nouvelles menaces qui pèsent sur les ressources

naturelles, la biodiversité et l’environnement.

Les organisations qui choisissent de collaborer y trouveront de nombreux avantages :

elles seront en mesure de rationaliser leurs programmes et d’adopter des approches

compatibles, d’utiliser les fonds plus efficacement, d’étendre leur couverture géogra-

phique et, au fur et à mesure qu’elles découvriront la complémentarité des compé-

tences et des objectifs de leur personnel respectif, de répartir les responsabilités et de

partager savoir-faire, matériel, informations, logistique et contacts. En outre, et par-

dessus tout, les groupes de conservation qui choisissent de collaborer découvriront

que l’union fait la force. 

Il est important pour le secteur de la conservation que la collaboration existe au sein

des autorités gouvernementales responsables des ressources naturelles et de l’environ-

nement, au sein des ONG (nationales ou internationales) impliquées dans la conserva-

tion, et entre les ONG impliquées dans la conservation et leurs partenaires

gouvernementaux. Les autorités gouvernementales de conservation et les ONG peu-

vent jouer des rôles complémentaires importants en temps de conflit. Les autorités

gouvernementales peuvent, par exemple, accéder plus rapidement aux informations

sur les menaces à la biodiversité. Les ONG peuvent quant à elles jouer un rôle pré-

pondérant dans la défense des intérêts particuliers. 
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Pendant et immédiatement après un conflit, la capacité des autorités gouvernemen-

tales de conservation est souvent affaiblie par le manque de financement, la perte de

personnel, l’obsolescence du matériel ou par un piètre accès à des systèmes de commu-

nication. D’autre part, l’ascendance des départements ministériels de conservation est

souvent limitée en temps de conflit puisque la conservation est reléguée à l’arrière-plan.

La collaboration entre les autorités gouvernementales et les ONG peut contribuer à

renforcer la capacité et à fournir un soutien technique aux autorités gouvernementales.

(Il importe de prendre note des avertissements concernant la collaboration avec le gou-

vernement indiqués à la section 2.2.2 qui peuvent également s’appliquer ici).

Il faut également souligner que la collaboration en temps de conflit sera plus difficile

si l’établissement des relations ne précède pas la période de conflit, particulièrement si

la concurrence et la méfiance régnaient auparavant.

Comment s’attaquer au problème ?

Ouvrir les voies de communication.

Il convient de développer un réseau d’entraide et une collaboration efficaces par l’en-

tremise de tribunes appropriées qui permettront aux organisations de faire le point sur

leurs activités mutuelles, d’échanger des informations et d’explorer les opportunités de

collaboration. Idéalement, ce processus devrait être initié en temps de paix. Le réseau

devrait, dans la mesure du possible, impliquer le secteur de la conservation au complet,

y compris le gouvernement, les ONG, les donateurs et autres groupes dont les activités

touchent à la conservation, les organisations communautaires, les universitaires et le

secteur privé. Il faut miser sur ces relations pendant le conflit. Il convient également

d’identifier de nouvelles opportunités de synergie et de collaboration. Il n’est jamais

trop tard pour organiser de telles tribunes si cela n’a pu être fait avant le conflit. 

Développer des activités de programme mixtes.

Le développement d’activités de programme mixtes, en collaboration avec les autres

organisations de conservation, est une excellente façon de développer des relations de

collaboration à plus long terme. Les activités de planification mixte peuvent servir à

définir les rôles de chaque partenaire. Il convient de favoriser les contacts officieux et

officiels au sein du personnel car cela constitue un excellent moyen d’établir un rapport,

d’instaurer la confiance et de renforcer la collaboration. Le projet UNESCO/UNF/RDC

a permis aux organismes gouvernementaux, aux ONG impliquées dans la conservation

et à l’ICCN de mettre sur pied un réseau officiel de communication et de collaboration

entre les cinq sites du patrimoine mondial situés en RDC (voir Encadré 2.12). 

Développer la capacité des partenaires

Les partenaires vigoureux peuvent contribuer à accroître la capacité des autres orga-

nisations, ce qui permet par la suite de s’impliquer davantage pendant le conflit ou
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pendant la période de transition vers la paix et la réhabilitation. Il importe surtout

que les autorités gouvernementales de conservation et les ONG locales qui sont appe-

lées à rester maintiennent et développent leur capacité, même si des ONG internatio-

nales sont contraintes de se retirer pendant le conflit. Parallèlement, il est impératif de

développer la capacité du personnel national puisqu’il y a de fortes chances que les

expatriés soient forcés de quitter.

Renforcer la collaboration entre l’administration centrale et le personnel sur le terrain.

Les bureaux locaux et l’administration centrale auront des rôles différents à jouer

dans l’atténuation des effets néfastes et ces initiatives doivent être coordonnées.

Pendant un conflit armé, le personnel sur le terrain et l’administration centrale doi-

vent maintenir les voies de communication ouvertes pour être en mesure de prendre

les décisions capitales. Les bureaux principaux doivent soutenir fermement les

bureaux locaux car les bureaux principaux peuvent accéder plus facilement aux res-

sources susceptibles d’avoir une incidence sur la situation et parce qu’un tel soutien

confirme l’engagement de l’organisation aux yeux du personnel sur le terrain. 
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Encadré 2.12 Communication améliorée entre les sites de
conservation dans la région ouest de la République démocratique
du Congo (RDC)

Le projet UNF/UNESCO/RDC visant à protéger les sites du patrimoine mondial menacés par les conflits
armés fut développé grâce à la collaboration entre les diverses ONG et les divers organismes impliqués
dans le soutien à la conservation en RDC, dont il s’inspira, et en collaboration avec l’administration des
parcs nationaux de la RDC (Institut Congolais pour la Conservation de la Nature, ICCN). L’accord de sub-
vention fut rédigé dans l’intention avouée de promouvoir une collaboration continue. Il prévoyait l’éta-
blissement d’une structure sur chacun des sites du patrimoine mondial, le Comité de Coordination de
Site (CoCoSi), qui incluait l’administration locale des parcs et des représentants de toutes les ONG de
conservation participantes. Chaque CoCosi est sous les ordres non seulement de la hiérarchie du parc
mais aussi d’une Unité de coordination extérieure sise à Nairobi qui est responsable de l’échange d’in-
formations entre les sites, entre les ONG et entre la RDC et l’UNESCO. 

La collaboration actuelle est le fruit d’une série d’ateliers auxquels participait le personnel de l’ICCN, de
l’UNESCO et des ONG ou organismes internationaux qui soutenaient la conservation au sein des cinq
sites du patrimoine mondial en RDC. La collaboration devrait s’intensifier au fur et à mesure que les
activités mixtes prévues dans le cadre de la subvention de l’UNESCO se développeront. Ces activités
incluent le contrôle du maintien de l’ordre, le contrôle de la biodiversité et les relations communau-
taires. Une norme nationale est en cours de développement dans chacun des cas, l’échange de compé-
tences et d’informations se poursuit entre les sites et la planification se fait en collaboration avec les
partenaires. 

Source : Hart et Mwinyihali (2001).



Pour de plus amples renseignements : 

Lanjouw (à l’impression), Margoluis et al. (2000), Yaffee et Wondolleck (2000).

2.2.2 Améliorer la collaboration avec et entre les autorités 
gouvernementales

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux ONG, aux donateurs, aux autorités gouvernementales et à

leurs organismes de conservation. 

Quel est l’enjeu ? 

La communication et la collaboration avec et entre les autorités gouvernementales

deviennent souvent inopérantes pendant les conflits armés. C’est pourtant durant cette

période que le gouvernement peut être appelé à prendre des décisions capitales qui

auront un impact sur l’environnement et les ressources naturelles. La collaboration est

indispensable à l’atténuation des effets néfastes des conflits armés sur l’environnement.

En quoi cela est-il important ? 

Les décisions gouvernementales prises au niveau local et national en temps de conflit

peuvent avoir des répercussions considérables sur l’environnement et les ressources

naturelles. Les communications gouvernementales internes sont souvent déficientes en

temps de guerre. Les voies de communication entre les départements ministériels cen-

traux et locaux peuvent cesser de fonctionner. La perte de personnel ou la réorienta-

tion des intérêts des ministères en raison du conflit peut entraîner l’effondrement de la

collaboration interministérielle existante. Pourtant, la collaboration au sein du gou-

vernement est capitale au cours de cette période. Les groupes environnementaux doi-

vent s’assurer que les préoccupations environnementales sont entendues en temps de

conflit. Ils doivent continuer à recueillir le plus d’informations possibles afin que les

décisions les plus appropriées soient prises pour atténuer ou éviter tout préjudice à

l’environnement. Il s’agit là d’un rôle clé que les départements ministériels de l’envi-

ronnement et des ressources naturelles doivent assumer, si possible, à tous les niveaux. 

Les ONG pourront jouer un rôle de soutien dans le renforcement de la capacité orga-

nisationnelle de leurs partenaires gouvernementaux. Dans certains cas, elles pourront

également faciliter la communication entre les autorités gouvernementales. Bien 

que ces activités offrent des avantages potentiels, les ONG doivent prendre soin de

collaborer avec l’ensemble des parties sinon leurs activités pourraient très bien être

Chapitre 2 • Que pouvons-nous faire ? 63



exploitées à des fins de propagande au profit d’une faction donnée. Dans de telles 

circonstances, la collaboration risquerait d’être perçue comme un témoignage de

loyauté envers une seule partie. 

Comment s’attaquer au problème ? 

Collaborer avec les décideurs des différents niveaux de gouvernement à l’examen des

questions de conservation en soulignant l’importance des ressources naturelles pour

l’avenir du pays. 

Il s’agit d’un rôle capital que pourront assumer les autorités gouvernementales de

conservation si elles sont en mesure de fonctionner normalement. Les conditions peu-

vent changer à un rythme effarant pendant et après une période de conflit. Il est

impératif de se tenir au courant des développements, d’évaluer leurs répercussions sur

la conservation et d’agir rapidement et de manière appropriée. Les ONG impliquées

dans la conservation peuvent aussi jouer ce rôle. Lors de l’établissement de relations

avec les autorités gouvernementales, il importe de savoir si ces autorités doivent

rendre des comptes, et si oui, de quelle manière, à qui et au nom de qui. Être

conscient de ces limitations peut faciliter le développement de stratégies appropriées

et l’apport d’informations pertinentes susceptibles d’aboutir à des réformes en matière

de gouvernance. 

Développer des stratégies de communication appropriées. 

Il convient de favoriser des prises de contact périodiques, d’explorer les domaines

d’intérêt commun, d’établir des voies de communication, de favoriser les échanges

d’informations et de renforcer la confiance mutuelle. Toutes ces activités devraient

être entreprises aussi bien au niveau local que national. Des communications régu-

lières préserveront les possibilités de soutien et de collaboration en temps de conflit

(voir Encadré 2.13).

Dans les cas de partenariat avec le gouvernement, établir des accords sur les principes

du partenariat.

Le soutien du gouvernement aux ONG est indispensable pour la mise en œuvre des

initiatives de conservation mais le gouvernement envisage probablement en contrepar-

tie que les ONG appuieront son programme politique. Ces intérêts pourront être

explicités dans le cadre des négociations entourant les principes de partenariat. Un

principe important à considérer serait que les intervenants communautaires fassent

partie des partenaires, ce qui pourrait devenir un facteur appréciable si la légitimité

du gouvernement est remise en question. 

Faciliter le dialogue entre les autorités et ce, à différents niveaux.

Les ONG peuvent jouer un rôle important à titre de liaison entre les autorités pen-

dant un conflit armé lorsque les autorités de différents secteurs et de différents

niveaux éprouvent des difficultés à communiquer entre elles. À titre d’exemple, les
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bureaux gouvernementaux régionaux et sur place pourraient être coupés de l’adminis-

tration centrale à la suite de ruptures des communications et les sites extérieurs pour-

raient perdre tout contact si des rebelles venaient à s’emparer de la zone. En agissant

comme partenaires de toutes les parties, les ONG de conservation pourraient faciliter

le dialogue en interagissant avec chaque partie sur une base individuelle et en favori-

sant des normes et des points de vue communs. 

Pour de plus amples renseignements : 

Kalpers (2001a, 2001b) ; Lanjouw et al. (2001); Wabbes Candotti, dans Blom et al.
(2000).

2.2.3. Collaboration avec les secteurs du secours et du 
développement

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux ONG qui travaillent dans les secteurs de l’environnement,

du secours et du développement, au Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés (HCR) et aux organismes gouvernementaux de la conservation, du secours et

du développement.
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Encadré 2.13 Collaboration avec les autorités gouvernementales
en temps de conflit : le cas de l’ICCN

Lorsque débuta la guerre de 1996-97 en RDC, le personnel technique de longue affectation des diffé-
rentes organisations de conservation actives sur les différents sites développèrent un programme en
collaboration avec l’ICCN et des organismes de l’ONU afin de renforcer les capacités institutionnelles
d’un organisme gouvernemental de conservation et d’accroître l’efficacité générale des activités de
conservation. L’existence et l’application du programme se sont avérées extrêmement précieuses et ont
permis de mettre en place une structure de communication et de collaboration. L’échange d’informa-
tions et de compétences leur a permis d’accroître leur efficacité de manière substantielle et d’avoir plus
d’influence au niveau international pour attirer l’attention sur les menaces qui pèsent sur ces sites. 

La communication et la collaboration se développent par le truchement de rencontres périodiques, de
courriers électroniques, de radiocommunications trois fois par semaine avec tous les sites situés en
RDC orientale, de planification mixte des programmes par le Groupe central, de renforcement mixte de
la capacité, d’activités de contrôle et d’activités communautaires et finalement, de planification axée sur
les besoins des sites et effectuée par les Comités de coordination des sites qui relient l’ensemble du
personnel des projets et tout le personnel clé de l’ICCN en poste sur chaque site. L’Unité de coordina-
tion gère quant à elle l’ensemble de ces activités.

Source : Kes Hillman Smith 



Quel est l’enjeu ? 

La combinaison de la vaste étendue et de l’urgence des opérations humanitaires pré-

sentent un potentiel élevé d’effets néfastes sur l’environnement. Pendant et immédiate-

ment après un conflit armé, l’environnement est relégué à l’arrière-plan contrairement

aux préoccupations humanitaires mais une collaboration renforcée entre les secteurs

de l’environnement, du secours et du développement peuvent aider à éviter ou à tout

le moins à atténuer un bon nombre de ces effets néfastes sans nuire aux opérations

essentielles. 

En quoi cela est-il important ? 

En cas d’urgence, l’objectif premier du secteur humanitaire est de sauver des vies

humaines. Une fois la crise terminée, les personnes déplacées retournent chez elles.

C’est à ce moment que le secteur du développement intervient. L’aide humanitaire

urgente cède sa place aux programmes de réhabilitation des régions et de rétablisse-

ment des modes de subsistance à long terme. D’autre part, pour les motifs décrits pré-

cédemment, l’environnement et les ressources naturelles sont vulnérables pendant et

immédiatement après une crise. Par conséquent, plusieurs opérations de secours et de

développement peuvent avoir des effets néfastes sur l’environnement. 

Les camps de personnes déplacées constituent une source importante de ce type d’im-

pact. Plusieurs éléments peuvent être à l’origine de tels effets néfastes dont l’emplace-

ment, la disposition et les infrastructures du camp, l’eau et l’hygiène, la distribution

alimentaire, les réserves de combustible et les dispositifs de cuisson, les services com-

munautaires et les pratiques agricoles. Les effets néfastes peuvent être les suivants :

• Déforestation des zones limitrophes des camps à des fins énergétiques et pour

l’obtention de matériaux de construction

• Dégradation des sols (p. ex., érosion du sol, compaction)

• Surexploitation des ressources naturelles à des fins alimentaires et médicales 

• Contamination des ressources hydriques : eaux usées, déchets

• Épuisement des ressources hydriques locales

• Élimination inadéquate des déchets solides

• Impacts sur la biodiversité et l’écosystème général à la suite de ces effets néfastes

• Émergence de tensions entre les résidents et les réfugiés bénéficiaires.

Ces effets pourront être réduits de manière substantielle si les secteurs du secours et

du développement tiennent compte des enjeux environnementaux lors des différentes

phases de planification. Il est souvent moins onéreux de prévenir ou d’atténuer les

dommages causés à l’environnement par les opérations humanitaires que de les répa-

rer par la suite. D’autre part, le simple fait que la subsistance des communautés

locales et des réfugiés dépende des ressources naturelles devrait inciter toutes les 

66 L’herbe foulée : Atténuer l’impact des conflits armés sur l’environnement



parties impliquées dans le secours humanitaire et le développement à collaborer à la

conservation. 

En temps de crise, le secteur du secours humanitaire a souvent plus de ressources à sa

disposition que le secteur de l’environnement. Par conséquent, il disposera peut-être

des ressources nécessaires pour prévenir ou atténuer certains des effets néfastes sur

l’environnement causés par ses activités. Pour aider et être en mesure de planifier ses

activités, le secteur humanitaire a cependant besoin de certaines informations, y com-

pris des connaissances détaillées dont disposent les praticiens locaux de certains sec-

teurs et certaines techniques.

Les organisations de secours ont de multiples raisons de collaborer :

• La prévention ou l’atténuation des impacts entraîne une réduction des coûts de

réhabilitation.

• Les dommages causés à l’environnement du pays hôte peuvent se traduire par le

refus d’octroyer l’asile à de futurs réfugiés. 

• Le déclin des ressources naturelles nuit aux réfugiés.

• L’intégration des préoccupations environnementales offre la possibilité de réduire

au minimum les conflits entre les réfugiés et les communautés hôtes nés de la rare-

té des ressources foncières et naturelles. 

• La réduction des impacts sur l’environnement et les ressources naturelles favorise

la sécurité à long terme des modes de subsistance des résidents locaux et, par

conséquent, la paix à long terme une fois la crise terminée. 

• La collaboration avec les organismes gouvernementaux permet de mettre à profit leur

connaissance approfondie des ressources d’une région au profit des réfugiés. 

• La collaboration avec les organisations environnementales permet elle aussi d’exploi-

ter pleinement leurs solides relations avec les autorités et les communautés locales.

• Enfin, la collaboration avec les organisations environnementales qui ont pris des

engagements à long terme envers une région donnée peut faire la liaison entre les

activités de secours à court terme et les activités de développement à long terme,

une fois les groupes de secours partis. 

Plusieurs motifs existent également pour inciter le secteur du développement à colla-

borer avec les organisations gouvernementales puisque les stratégies de subsistance de

nombreux Africains vivant dans les régions rurales ont des liens complexes avec les

ressources naturelles et l’environnement. La collaboration entre les deux secteurs peut

favoriser une utilisation relationnelle des ressources et le maintien d’écosystèmes éco-

logiques sains, facteurs fondamentaux pour la subsistance à long terme.

Les réfugiés, les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays et les commu-

nautés hôtes ont également des raisons valides pour collaborer à la réduction des

effets néfastes sur l’environnement car : 
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• La réduction des effets environnementaux signifie que les ressources naturelles de

base pourront mieux subvenir aux besoins des populations déplacées et des com-

munautés hôtes puisque les réfugiés et les communautés hôtes partagent souvent

les mêmes ressources naturelles. 

• La réduction des effets environnementaux peut également contribuer à réduire les

tensions entre les réfugiés et les communautés hôtes et à améliorer les relations

entre eux. 

Bien qu’il existe de nombreux incitatifs valables à la collaboration avec les secteurs du

secours et du développement, il importe de reconnaître que ces deux secteurs tra-

vaillent sous une pression énorme et qu’ils ne sont pas toujours en mesure d’initier la

collaboration. Le personnel du secteur de la conservation doit donc s’efforcer de trou-

ver les opportunités de collaborer sans attendre d’être sollicité par les autres secteurs. 

Comment s’attaquer au problème ?

Trouver un terrain d’entente et parler le même langage.

Il importe de comprendre la philosophie et le langage des autres secteurs car cela peut

faire la lumière sur leurs contraintes opérationnelles. Il convient d’éviter le jargon

technique. À titre d’exemple, il faudra préférer gestion des ressources naturelles à

conservation de la biodiversité. D’autre part, la communauté du secours devrait idéa-

lement modifier son langage afin de mieux cibler les liens entre les ressources natu-

relles et les préoccupations relatives aux modes de subsistance. Il importe de se

rappeler que, malgré des objectifs en apparence différents, chaque secteur entretient

des intérêts communs et offre des possibilités de synergie. Il convient donc de trouver

un terrain d’entente et de l’explorer.

Établir des relations intersectorielles avant l’émergence du conflit.

Il est extrêmement difficile d’établir des relations de travail en temps de crise. Il

convient, si possible, d’établir de telles relations avant l’émergence de la crise, dans le

cadre des activités régulières, afin que les organisations qui travaillent ensemble puis-

sent développer des vues communes. Si une crise éclate, les divers groupes seront déjà

au fait des activités de chacun. Les réunions et les communications périodiques pour-

ront se poursuivre et traiter de thèmes précis en dépit de la crise environnante. Il faut

toutefois s’attendre à ce que le taux de roulement du personnel soit plus élevé lors de

situations de crise, particulièrement au sein des organismes de secours. 

Collaborer avec les autres secteurs à tous les niveaux organisationnels. 

Il est impératif que le secteur de l’environnement au complet collabore à tous les

niveaux avec les secteurs du secours et du développement, c’est-à-dire du terrain au

niveau national, régional et international. Le secteur de l’environnement devrait 

établir des relations avec le personnel du secours et du développement sur le terrain,

là où les activités sont mises en œuvre, et avec l’administration centrale de leurs 

organisations, là où les décisions sont prises en matière de politiques. Le secteur de
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l’environnement devrait chercher à participer à des forums pertinents tels que comités

locaux et nationaux de planification multisectorielle et forums organisés par les ONG

nationales et réunissant les différents secteurs. Aux États-Unis,  le American Council for
Voluntary International Action (InterAction) (http://www.interaction.org), une coalition

d’organismes environnementaux, de secours et de développement à but non lucratif et

basés aux États-Unis, représente l’un de ces importants forums de discussion. 

Le HCR facilite la coordination des activités de soutien à l’environnement sur les dif-

férents sites du globe (http://www.unhcr.org). L’Encadré 2.14 illustre un exemple

concret de la coordination de camps de réfugiés au Rwanda. Plusieurs rencontres
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Encadré 2.14 Collaboration intersectorielle dans l’après-crise au
Rwanda 

Le massif des Virunga fut témoin d’une collaboration intersectorielle réussie à la suite de l’absorption
de réfugiés rwandais dans l’est du Zaïre (maintenant la République démocratique du Congo) en raison
du génocide de 1994. Vers la mi-juillet 1994, en l’espace de quelques jours, deux millions de réfugiés
franchirent la frontière du Zaïre. Environ 720 000 d’entre eux s’installèrent dans la partie sud du parc
national des Virunga et y demeurèrent pendant deux ans. Cette situation était inévitable : il aurait été
logistiquement impossible de déplacer un aussi grand nombre de réfugiés. De plus, certains d’entre eux
étaient solidement armés et s’opposaient à une réinstallation. D’autre part, aucune autorité civile locale
n’était sur place pour appuyer et orienter les organismes humanitaires. 

Pour freiner la déforestation intensive, le HCR collabora avec les organismes d’intervention à la distribu-
tion de bois provenant de pépinières aux camps de réfugiés. Cela ne fit cependant que ralentir la défo-
restation dans les zones déjà contrôlées par des effectifs de sécurité adéquats et dans lesquelles des
appareils de cuisson à haut rendement énergétique et des pratiques de cuisson améliorées avaient
d’ores et déjà été introduits. Dans les camps où les effectifs de sécurité étaient moindres, des quantités
énormes de bois prélevées à l’intérieur du parc furent négociées dans la ville de Goma. Dans certains
cas, l’ICCN, un organisme gouvernemental de conservation, perdit carrément le contrôle du territoire du
parc qui passa aux mains de rebelles armés. 

Grâce à la collaboration, l’ICCN, la GTZ, le HCR et diverses ONG mirent sur pied une unité environne-
mentale pilote chargée de recueillir et de diffuser des informations environnementales, de délimiter le
périmètre du parc avec l’aide des communautés locales et de procéder à la réhabilitation de l’environ-
nement après le départ des réfugiés. L’ICCN, partenaire commun de tous les participants, facilita gran-
dement la collaboration. 

L’ICCN trouva également le moyen d’intervenir dans le nord-est, là où des camps de réfugiés soudanais
avaient été implantés dans des réserves tampons aux alentours du parc national Garamba. L’ICCN
ayant une certaine autorité dans cette région, la relocalisation de ces camps de réfugiés à l’écart des
réserves put être négociée et des panneaux d’interdiction du braconnage furent affichés dans les camps
(Kes Hillman Smith, comm. pers.).

Source : Kalpers (2001a et 2001b) ; Kes Hillman Smith, comm. pers.



internationales ont eu lieu récemment dans le but d’examiner les questions d’intérêt

commun et de favoriser l’établissement de liens et de réseaux, dont le Groupe de tra-

vail sur l’écologie et le développement aux Pays-Bas (Blom et al. 2000), la section

régionale de la International Society of Tropical Forestry de l’université Yale (Price, à

l’impression) et le Biodiversity Support Program (conclusions documentées dans la

présente publication).

Interagir avec les autres secteurs en respectant leur propre mode opérationnel. 

Le travail s’accomplit souvent au niveau des relations personnelles, particulièrement

dans le secteur du secours. Les décisions sur le terrain se prennent souvent dans des

circonstances informelles plutôt qu’autour d’une table de réunion. Si le secteur de

l’environnement désire être impliqué, son personnel devra développer des relations

personnelles avec le personnel de l’humanitaire et travailler dans le même environne-

ment informel. Sinon, le secteur de l’environnement pourrait être exclu des décisions

cruciales (Steve Smith, comm. pers.).

Déterminer des responsabilités et des rôles précis, et identifier les organismes respon-

sables dans chaque secteur.

Pour que les préoccupations environnementales soient véritablement prises en consi-

dération, il est impératif que des participants soient affectés à leur promotion. Un

organisme responsable devrait par conséquent être assigné à l’examen des préoccupa-

tions environnementales dans un contexte d’intervention humanitaire. Bien que les

organisations de secours puissent avoir des intérêts certains à réduire les effets

néfastes sur l’environnement, ils ne possèdent pas toujours l’expertise nécessaire pour

y arriver et, en l’absence d’un organisme responsable, la coordination des enjeux envi-

ronnementaux risque d’être défaillante. Les organismes responsables doivent bénéfi-

cier d’une base de financement solide et d’un personnel technique qualifié ainsi que

démontrer un engagement sérieux envers l’environnement et faire preuve de ténacité.

Il est souhaitable d’officialiser les rôles et les responsabilités par écrit afin de s’assurer

du respect des arrangements. 

Promouvoir les directives environnementales en vigueur dans les secteurs du secours

et du développement et identifier les préoccupations et les domaines communs pro-

pices à la collaboration.

Au cours des dernières années, le secteur humanitaire a élaboré plusieurs excellentes

directives pour atténuer les effets néfastes de ses opérations sur l’environnement (par

exemple, HCR 1998a ; Fédération luthérienne mondiale 1997). Toutefois, il reste de

sérieux défis à relever. Dans certains cas, ces directives ne sont ni respectées ni appli-

quées sur le terrain. Il se peut même que le personnel sur le terrain de l’humanitaire

ignore leur existence. D’autre part, en l’absence de formation et de soutien technique,

les travailleurs de l’humanitaire risquent de reléguer les questions environnementales à

l’arrière-plan. En comparaison des autres secteurs, le roulement élevé du personnel 
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de l’humanitaire sur le terrain constitue un obstacle supplémentaire. Le secteur de

l’environnement doit promouvoir les directives actuelles et élaborer, en collaboration

avec l’humanitaire, des programmes de formation donnée avant la période de crise

pour garantir l’adoption de ces directives, comme le PICG l’a fait pour le HCR.

Réunir et rendre accessibles les informations environnementales. 

Le secteur de l’environnement devrait réunir les informations pertinentes et les rendre

facilement accessibles aux secteurs du secours et du développement ainsi qu’aux pla-

nificateurs nationaux. Le type d’information variera selon le pays mais il pourrait

inclure les éléments suivants : 

• ressources naturelles d’intérêt national et local ;

• données sur la biodiversité, y compris sur les zoocénoses et les phytocénoses d’im-

portance particulière, les espèces endémiques ou rares et les écosystèmes qui rem-

plissent des fonctions clés, comme les bassins hydrographiques et les mangroves ;

• coordonnées cartographiques des aires protégées et autres zones importantes ;

• bases de données recensant les spécialistes environnementaux par pays ou par

région, y compris leurs spécialités et leurs zones géographiques d’expertise. 

Certaines de ces informations sont déjà disponibles dans le pays (par exemple dans les

Plans nationaux d’action environnementale et les Stratégies nationales pour la biodi-

versité ainsi que dans les départements ministériels et les ONG) mais elles ne sont pas

nécessairement sous un format d’accès facile pour les autres secteurs en cas d’urgence.

Ce manque d’accessibilité pourrait avoir des conséquences sérieuses si les spécialistes

environnementaux sont contraints de partir précipitamment. Il convient d’accomplir

des efforts supplémentaires au niveau national pour rendre ces informations facile-

ment accessibles et sous un format approprié. 

Certaines informations environnementales sont actuellement disponibles sur Internet.

Le Programme des Nations Unies pour l’environnement - World Conservation
Monitoring Centre (PNUE-WCMC) met à jour des bases de données sur les espèces,

les aires protégées, les ressources forestières, marines et côtières ainsi que des profils

nationaux de la biodiversité (http://www.wcmc.org.uk). Plusieurs ONG internatio-

nales de conservation, dont le Fonds mondial pour la nature (WWF), Conservation
International (CI) et BirdLife International proposent elles aussi des bases de données

sur divers aspects de la conservation. Le HCR possède des cartes illustrant les mouve-

ments de réfugiés et contenant certaines informations environnementales

(http://www.unhcr.org). La Croix verte a quant à elle développé une base de données

de compétences au Royaume-Uni qui peut être consultée pour obtenir différentes

informations sur l’environnement et ses spécialistes. Pour de plus amples renseigne-

ments, visitez le site de cette organisation à l’adresse suivante :

http://www.kingston.ac.uk/~xe_s477/gc.htm.
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Conseiller l’ONU et les gouvernements hôtes au niveau du choix des sites pour les

camps de réfugiés.

Bien que ce soient habituellement les gouvernements hôtes qui choisissent l’emplace-

ment des camps de réfugiés, les organisations environnementales peuvent néanmoins

identifier les options qui permettent de réduire au minimum les conflits éventuels

entre les enjeux environnementaux et les enjeux communautaires et ainsi influencer le

processus décisionnel. Ces décisions doivent absolument être fondées sur des informa-

tions et des compétences environnementales. La participation des communautés hôtes

au processus décisionnel pourrait introduire de nouvelles options jusque-là ignorées et

favoriser l’acceptation d’alternatives moins destructrices. 

Impliquer les communautés locales hôtes dans les interventions de conservation reliées

à l’absorption de réfugiés. 

Les communautés locales hôtes devraient être impliquées dans ce genre d’intervention.

Elles vivent sur place, avant et après l’absorption de réfugiés, et ce sont elles qui sont

le plus durement touchées par les effets néfastes. Les organisations de conservation

qui collaborent déjà avec les communautés locales peuvent les appuyer lors de négo-

ciations ou faciliter le dialogue entre les communautés et les autres intervenants. Un

organisme responsable devrait être assigné à l’examen des enjeux de la conservation

dans un contexte d’intervention humanitaire. Bien que les organisations de secours

puissent avoir des intérêts certains à réduire les effets néfastes sur l’environnement,

elles ne possèdent pas toujours l’expertise nécessaire pour y arriver et, en l’absence

d’un organisme responsable, la coordination des enjeux environnementaux risque

d’être défaillante. Les organismes responsables doivent bénéficier d’une base de finan-

cement solide et d’un personnel technique qualifié ainsi que démontrer un engage-

ment sérieux envers l’environnement et faire preuve de ténacité.

Pour de plus amples renseignements : 

Blom et al. (2000) ; CARE (2001) ; Fédération internationale des sociétés de la Croix-

Rouge et du Croissant Rouge (2001) ; Programme international de conservation des

gorilles (1999) ; Organisation internationale pour les migrations (1996) ; Kalpers

(2001a et 2001b) ; Lanjouw et al. (2001) ; Fédération luthérienne mondiale (1997) ;

Sphere Project (1998) ; HCR (1996a, 1996b, 1998a, 1998b, 1998c, 1998d).

2.2.4 Partenariats communautaires 

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux ONG du secteur de la conservation et aux autorités gou-

vernementales. 
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Quel est l’enjeu ? 

En temps de conflit, il n’est pas rare que la dépendance des communautés locales

envers les ressources naturelles à des fins de survie augmente. Le secteur de la conser-

vation doit souvent modifier son approche durant cette période pour atteindre ses

objectifs, notamment en intégrant à ses programmes des stratégies de subsistance des

populations humaines et en adoptant une approche plus générale et plus holistique

par l’entremise de partenariats avec les communautés locales. 

En quoi cela est-il important ? 

Pendant et après une période de conflit armé, les besoins fondamentaux de survie

déterminent les stratégies économiques à tous les niveaux. Les communautés locales

doivent alors élargir le champ de leurs activités de subsistance, et leurs nouvelles stra-

tégies de subsistance sont davantage centrées sur les ressources naturelles. Cette situa-

tion force le secteur de la conservation à adopter une approche plus générale en

matière de gestion des ressources naturelles, c’est-à-dire une approche qui privilégie à

la fois la sécurité des modes de subsistance et la conservation de la biodiversité. Il faut

pour cela identifier les besoins des communautés en temps de conflit et intégrer ces

besoins aux activités de conservation. 

En temps de crise, il devient parfois nécessaire d’exploiter les bonnes relations et les

partenariats préexistants. Les partenariats entre les organisations de conservation et

les communautés qui ont été établis avant le déclenchement de la crise peuvent

accroître la résilience du programme en proposant des options supplémentaires.

Une organisation peut instaurer la confiance et accroître son influence au sein d’une

communauté, de même que jeter les bases d’une collaboration à long terme, simple-

ment en démontrant son engagement envers le bien-être de cette communauté. À titre

d’exemple, les activités de plantation d’arbres prévues dans le cadre du Programme

environnemental des Virunga furent converties en activités de culture légumière,

celles-ci offrant plus d’avantages directs et répondant parfaitement aux besoins locaux

(Kalpers 2001a). 

Les initiatives de gestion des ressources naturelles basées sur les besoins locaux et qui

sont développées en collaboration avec les communautés locales avant l’émergence

d’un conflit auront plus de chances d’aboutir puisque la communauté y verra ses

propres intérêts. 

Comme le démontre l’étude du cas de l’Éthiopie, les parcs dont la gestion faisait déjà

appel à la participation communautaire sont souvent les seuls à avoir survécu aux

périodes d’anarchie associées aux conflits armés (Jacobs et Schloeder 2001 et Encadré

2.15).
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Comment s’attaquer au problème ? 

Faire preuve de souplesse.

Il faut bien admettre que si l’agriculture et les autres formes d’emploi et de revenus

venaient à disparaître en temps de crise, les gens dépendraient davantage des res-

sources naturelles. La conservation doit donc s’adapter à cette réalité. Une certaine

souplesse à court terme au niveau de l’organisation et des programmes pourrait être
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Encadré 2.15 Projet du parc national Awash en Éthiopie 

Le Projet du parc national Awash (1990-1993) fut mis sur pied à la demande de la Ethiopian Wildlife
Conservation Organization (EWCO) dans le but de faire des recherches en vue du développement d’un
plan de gestion du parc. La demande de la EWCO fut formulée après que l’organisation eut reconnu
l’inefficacité de sa politique d’exclusion des aires protégées ainsi que ses lacunes en matière de don-
nées et de concepts indispensables au développement d’une méthode de gestion efficace de cette aire
protégée. Les chercheurs impliqués dans le développement de ce plan directeur eurent vite fait de
constater que le parc ne survivrait pas jusqu’au parachèvement du projet sans l’application immédiate
de mesures d’intervention, celles-ci évitant par le fait même d’autres blessures et pertes de vies
humaines. Il apparut que les autorités responsables de la gestion du parc combattaient périodiquement
les communautés Kereyu et Ittu en voulant appliquer la politique éthiopienne d’exclusion en matière
d’aire protégée. Les nouvelles mesures appliquées avant le parachèvement du plan directeur étaient les
suivantes :

• Organisation de rencontres entre le personnel du parc, les Kereyu et les Ittu pour examiner les pré-
occupations et les problèmes de chaque groupe ;

• Négociation des concessions de toutes les parties concernées (p. ex., EWCO, les groupes locaux de
pasteurs, les propriétaires fonciers gouvernementaux et privés, et les autres utilisateurs) ;

• Sensibilisation des secteurs de la santé, de l’éducation et du secours humanitaire aux préoccupa-
tions et aux besoins locaux ;

• Faire campagne pour la mise en place de mesures d’intervention par les organisations gouverne-
mentales et les ONG des autres secteurs ;

• Formation du personnel de la EWCO et de l’aire protégée en matière de conservation communautai-
re et de programmes axés sur les aires protégées ; 

• Abandon du recours aux forces militaires pour mettre à exécution les politiques d’exclusion des
aires protégées ; 

• Mise en œuvre d’un programme local de formation en conservation.

Les discussions débouchèrent sur un accord de cessez-le-feu provisoire qui se traduisit par la réduction
immédiate des tensions. Cela fut suivi de concessions majeures telles que permettre l’accès des Kereyu
et des Ittu aux terres herbeuses du parc en temps de sécheresse à condition qu’ils s’autosurveillent. Le
recrutement précoce de plusieurs organisations gouvernementales et ONG (Water Resources
Development Institute, OXFAM, GOAL-Irlande et CARE) pour fournir divers services (de santé, vétéri-
naires, techniques) joua également un rôle important puisqu’il témoignait d’un engagement à résoudre
les problèmes des Kereyu et des Ittu. Cela démontrait la volonté de la EWCO d’admettre que les aires
protégées de l’Éthiopie ne survivraient que par l’adoption d’une approche communautaire de conserva-
tion à long terme. Convaincus par cet appui que leurs besoins seraient considérés comme étant aussi
prioritaires que ceux du parc, les Kereyu et les Ittu agréèrent au cessez-le-feu et à l’autosurveillance.

Source : Jacobs et Schloeder (2001).



indispensable au maintien des options d’activités de conservation à long terme et à la

sécurité des investissements antérieurs. 

Adopter une approche plus générale de la conservation. 

En temps de conflit armé, les organisations de conservation devraient adopter une

approche plus générale de la conservation, c’est-à-dire une approche qui intègre les

préoccupations reliées à la subsistance, de multiples utilisations et les parties intéres-

sées. Les organisations ne travaillant pas encore au niveau du paysage devraient envi-

sager de le faire. 

Développer la capacité des communautés afin qu’elles puissent résister aux pressions. 

Pendant et après une période de conflit, il importe de renforcer les institutions com-

munautaires responsables de la gestion des ressources naturelles afin d’accroître leur

faculté de rétablissement. Il convient de maintenir l’implication des personnes dans la

conservation en profitant des opportunités d’apprentissage et de développement de la

capacité qui se présentent. Il est souhaitable de travailler avec des anciens combat-

tants, des jeunes, des ONG locales, des autorités locales et traditionnelles ainsi que

beaucoup d’autres et de développer leurs capacités par le truchement d’éducation et

d’habilitation pour qu’une fois le conflit terminé, les communautés soient mieux équi-

pées pour reprendre leurs activités de l’avant-guerre. 

Faire naître l’espoir au sein des communautés. 

En temps de conflit, les communautés doivent souvent renoncer aux bénéfices des

activités économiques associées aux ressources naturelles. À titre d’exemple, l’écotou-

risme s’évanouit en emportant avec lui une partie substantielle du système écono-

mique. Ainsi, lorsque la guerre est survenue dans les Virunga, conscientes de la valeur

économique des gorilles, les communautés locales se sont occupées d’eux en espérant

que l’écotourisme referait surface une fois la guerre terminée (Plumptre et al. 2001). Il

est important de travailler en collaboration avec les communautés locales et de leur

communiquer un certain optimisme quant à la reprise de telles activités et au redres-

sement de la région une fois la guerre terminée. 

Recueillir des informations en période d’accalmie.

Il importe de développer une vue d’ensemble du contexte local autant que possible et

de le faire en temps de paix. Recueillir les informations nécessaires pour y parvenir est

beaucoup plus difficile en temps de conflit. La connaissance de l’environnement local

devient extrêmement précieuse en temps de conflit lorsque les besoins humanitaires

sont catapultés au premier plan. Dès cet instant, il devient essentiel de fournir aux

groupes de secours et de développement nouvellement arrivés des informations de

base précises quant aux pratiques locales de gestion des ressources naturelles. 

Pour de plus amples renseignements : 

Jacobs et Schloeder (2001), Maskrey (1989).
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2.2.5 Interactions avec les militaires et autres groupes armés

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux ONG et aux autorités environnementales gouvernementales. 

Quel est l’enjeu ? 

En temps de conflit armé, les forces militaires et les autres groupes armés exercent sou-

vent une grande influence et une grande autorité. Interagir avec les forces militaires

peut présenter des avantages mais cela comporte également des risques considérables. 

En quoi cela est-il important ? 

En temps de conflit armé, travailler avec les groupes armés peut contribuer à accroître

la sécurité ainsi que la capacité d’application de la loi sur l’environnement. Cela peut,

par exemple, permettre d’empêcher le braconnage et l’installation de mines terrestres

et de réarmer les travailleurs des parcs, comme ce fut le cas en RDC dans le parc

national Garamba, la réserve faunique Okapi, le parc national Kahuzi-Biega et sous

peu, le parc national Solonga (voir Encadré 2.16). Interagir avec les groupes militaires

peut aussi aider le secteur de la conservation à gagner la confiance des autorités et

faciliter l’échange d’informations et de ressources. Cela peut également l’aider à obte-

nir les autorisations nécessaires pour poursuivre ou rétablir les opérations. C’est

d’ailleurs très souvent la seule manière de recevoir une formation sur les moyens pour
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Encadré 2.16 Interagir avec l’armée en RDC

Pendant que se déroulait le conflit armé au Soudan et que s’intensifiait le braconnage dans le parc
national Garamba, le long de la frontière entre la RDC et le Soudan, braconnage par ailleurs parrainé
sur le plan de la formation et de l’armement par les forces militaires impliquées dans le conflit, des
bataillons militaires locaux furent impliqués dans deux opérations de formation. Ces opérations eurent
pour effet immédiat d’accroître la capacité d’intervention et de réduire le braconnage à l’intérieur du
parc et elles amenèrent à long terme les soldats à respecter les capacités du personnel de l’ICCN. Par la
suite, les armées en émeute et en fuite qui se livrèrent à des activités de pillage et d’occupation ne s’im-
miscèrent pas dans les opérations du parc.

Les sites du patrimoine mondial de la RDC qui ont fait l’objet d’un désarmement avant d’être exploités
de manière plutôt anarchique par un grand nombre de groupes militaires et rebelles ont vite reconnu
que la meilleure façon de redresser rapidement la situation était de recevoir des militaires une forma-
tion paramilitaire et des renforcements, incluant un réarmement contrôlé. C’est d’ailleurs ce qui s’est
produit dans le parc national Kahuzi-Biega, dans certaines parties du massif des Virunga et dans la
réserve faunique Okapi et qui doit se produire sous peu dans le parc national Salonga. 

Source : Kes Hillman Smith.



le secteur de la conservation de faire face à des menaces croissantes et d’assurer le

réarmement du personnel des parcs après qu’il a été désarmé par les forces militaires

d’invasion. Tous les parcs de la RDC utilisent cette stratégie (Kes Hillman Smith,

comm. pers.). Interagir avec les forces militaires peut également contribuer à promou-

voir une éthique de la conservation parmi les soldats et faciliter l’examen d’autres

questions d’ordre social telles que la propagation de l’infection par le VIH (voir la

section 1.2.6). Le travail accompli par les organisations de conservation pour sensibi-

liser les soldats au problème HIV/sida dans la région de Caprivi Ouest en Namibie en

est un exemple (Karine Rousset, comm. pers.). 

D’autre part, interagir avec les forces militaires présente souvent des risques. Les

groupes de conservation peuvent finir par dépendre d’un groupe armé et par perdre

leur autonomie. Les groupes armés peuvent également les harceler. En outre, il se peut

que le soutien des soldats soit déficient et que ceux-ci soient tentés de profiter finan-

cièrement du soutien convenu sous forme de rations et de primes pour une telle opé-

ration (Kes Hillman Smith, comm. pers.). De plus, si le secteur de la conservation

interagit avec un groupe militaire donné, les autres parties pourront remettre en doute

sa neutralité. 

Interagir avec les forces militaires en temps de conflit présentera toujours des défis.

Cela exige un jugement sérieux basé sur la meilleure analyse comparative possible des

risques et des avantages. Au mieux, ce type de collaboration devrait être perçu

comme une solution à court terme.

Comment s’attaquer au problème ? 

Identifier les intérêts communs.

La collaboration avec les forces militaires et autres groupes armés ne sera possible

qu’en présence d’intérêts communs. À titre d’exemple, les groupes armés peuvent être

intéressés à collaborer avec les organisations de conservation dans le but de consoli-

der leur contrôle sur une région ainsi que de former le personnel des parcs et tra-

vailler avec eux de manière à limiter les activités d’extraction et de braconnage

perpétrées par les groupes rebelles (voir Encadré 2.17). Les groupes armés peuvent

également s’intéresser aux connaissances détaillées que possède le personnel du sec-

teur de la conservation sur une région donnée (Hart et Mwinyihali 2001). Du point

de vue de la conservation, les forces militaires peuvent enseigner les aspects paramili-

taires de la formation pour lutter contre le braconnage individuel. 

Faire preuve de diplomatie et suivre les procédures établies.

Cela exige la reconnaissance de l’autorité militaire mais aussi la reconnaissance par

les forces militaires de l’autorité des organismes de conservation lors d’opérations

conjointes. Les composantes diplomatiques incluent de fréquentes communications à

plusieurs échelons par l’entremise des voies officielles et officieuses ainsi que l’obtention
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d’autorisations et d’ententes signées par les autorités civiles et militaires pour des opé-

rations précises. Il importe de garder à l’esprit que le personnel militaire peut changer

fréquemment. Les postes clés peuvent demeurer mais ce ne sera peut-être pas le cas

des gens qui occupent ces postes. Par conséquent, il sera sans doute nécessaire d’éta-

blir de nouvelles relations avec les nouveaux venus. 

Si nécessaire, se prévaloir des autorités supérieures et des conventions internationales. 

Bien que les conventions internationales soient d’application difficile, elles peuvent

témoigner de l’importance de la conservation et contribuer à démontrer sa neutralité.

Il importe donc de bénéficier de l’appui de la plus haute autorité pertinente et d’y

avoir recours chaque fois que la situation devient hors de contrôle. Il est également

possible d’intensifier les pressions en avisant la presse internationale et en invoquant

l’aspiration nationale à une bonne réputation environnementale. Ces démarches ne

parviendront pas nécessairement à faire changer d’avis les militaires ou les groupes

armés. Il convient cependant de démontrer aux combattants qu’ils sont les gardiens

de la nature et que protéger l’environnement fait partie de leur mission politique et

confirme leur position. 

S’efforcer de faire preuve de neutralité.

Si une organisation s’aligne trop étroitement sur l’une des parties, elle risque de deve-

nir la cible de la partie adverse. Entretenir des relations avec un seul gouvernement ne

sera bénéfique que si ce gouvernement reste au pouvoir. Par conséquent, entretenir

des relations avec une autorité gouvernementale quelconque doit être fait très soi-

gneusement pour ne pas aliéner toute autorité subséquente potentielle. Pour de plus

amples renseignements, voir la section 2.1.8 sur la préservation de la neutralité. 

Prendre en considération la relation entre les forces militaires et la communauté locale. 

Collaborer avec les forces militaires peut compromettre les relations des organisations

de conservation avec les communautés. À titre d’exemple, une stratégie de liaison
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Encadré 2.17 Interagir avec les organismes des forces armées

Il est important de noter que les branches des forces armées de plusieurs gouvernements ont une expé-
rience considérable quant au bien-fondé et à la manière de dialoguer avec les forces armées dans les
pays étrangers dans lesquels se déroulent des conflits. Dans l’armée américaine, cela inclut de manière
spécifique les questions de la gestion de l’environnement. Les ONG internationales et les protecteurs de
l’environnement expatriés peuvent demander conseil aux branches gouvernementales des forces
armées de leur propre pays, voire même solliciter leur aide directe. Cette démarche leur permet d’être
pris au sérieux par les dirigeants militaires en place dans le pays en situation de conflit et d’identifier
des intérêts communs.

Source : Agi Kiss.



entre les protecteurs de l’environnement et les forces militaires peut être malvenue en

Éthiopie car dans le passé les militaires ont contribué à appliquer les politiques d’ex-

clusion en matière de conservation et ils n’ont reconnu ni les droits des autochtones ni

les besoins humanitaires (Jacobs et Schloeder 2001). 

Définir un critère servant de limite pour établir l’ampleur et la nature de la « collabo-

ration avec les forces militaires ».

Si une organisation de conservation est en mesure de collaborer simultanément avec

les forces militaires et la population locale, elle démontrera ainsi sa neutralité et son

comportement éthique du point de vue humanitaire. Les organisations de conserva-

tion ne peuvent toutefois pas faire abstraction des considérations éthiques. À titre

d’exemple, une organisation de conservation désire-t-elle vraiment collaborer avec des

groupes armés qui tirent sur des membres civils non armés de la population locale

entrés illégalement dans un parc ? (Louis Putzel, comm. pers.).

Faciliter l’intégration des soldats démobilisés dans la société.

Intégrer un grand nombre de soldats démobilisés à la main-d’œuvre et à la société

après la fin du conflit est un défi de taille. Les perspectives d’emploi sont souvent

limitées et les anciens combattants ne désirent peut-être pas retourner à l’agriculture

de subsistance, si jamais ils ont accès à des terres. S’ils n’ont ni terre ni emploi, ils ris-

quent de se tourner vers le banditisme et ainsi menacer la sécurité et la stabilité pré-

caire d’après-guerre. Ils peuvent également s’installer en groupes dans les régions

rurales et y extraire de manière non durable les ressources naturelles (p. ex., le pois-

son marchand et la production de charbon) au détriment des communautés locales

dont la subsistance à long terme dépend de ces ressources (Hatton et al. 2001). Le

secteur de la conservation devrait contribuer à résoudre ce problème en engageant, le

cas échéant, des soldats démobilisés (voir Encadré 2.18).
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Encadré 2.18 Intégrer les soldats démobilisés à la société et à
l’économie 

Des efforts considérables furent déployés au Mozambique pour trouver des emplois lucratifs aux sol-
dats démobilisés dans différents secteurs, y compris dans le secteur de la conservation. Certaines aires
protégées ont recruté des ex-combattants en qualité de guides. Ces soldats présentaient d’excellentes
qualifications : aptitude à vivre en région sauvage, bonnes compétences de pistage et connaissance des
armes à feu. Plusieurs nouvelles équipes de patrouille chargées du maintien de l’ordre furent consti-
tuées dans le parc national de Gorongosa, chacune d’entre elles étant composée d’un chef d’équipe
provenant du Service de la faune ayant acquis de l’expérience avant la guerre et de soldats démobilisés
du RENAMO et du FRELIMO (Front de la libération du Mozambique). Afin d’éviter tout conflit potentiel
entre les équipes, il fut décidé que chacune serait composée de représentants des deux côtés. 

Source : Hatton et al. (2001).



Obtenir l’appui de l’appareil militaire en temps de paix. 

Sensibiliser en temps de paix l’appareil militaire aux liens qui existent entre l’environ-

nement et les questions de subsistance lui permettra de prendre le temps nécessaire

pour réviser ses instructions permanentes d’opération. Par la suite, il est fort probable

que les forces militaires adopteront un comportement environnemental moins destruc-

teur et qu’ils appuieront les initiatives de conservation. Il convient d’examiner diffé-

rentes avenues pour promouvoir la sensibilisation au sein des forces militaires, y

compris l’intégration des enjeux environnementaux aux programmes de formation

militaire. 

Pour de plus amples renseignements : 

Kalpers (2001a), Hatton et al. (2001).

2.2.6 Collaborer avec des organismes de pression à la réduction 
de la prolifération des armes et des réseaux de commerce 
illicite

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux consommateurs, aux ONG, aux gouvernements natio-

naux, aux organismes de mise en œuvre de la CITES et aux agences gouvernemen-

tales de contrôle qui surveillent la circulation des armes, les droits de l’homme et les

organisations humanitaires. 

Quel est l’enjeu ? 

Les organisations de conservation ont souvent accès à des informations directes sur

les activités qui se déroulent sur le terrain puisque plusieurs d’entre elles travaillent au

niveau des sites. Lorsque la prolifération des armes et les réseaux de commerce illicite

surgissent en temps de conflit armé, les organisations de conservation peuvent jouer

un rôle important au niveau des initiatives mises en oeuvre pour résoudre ces pro-

blèmes, notamment en communiquant aux organismes de pression des informations

de terrain fort précieuses. 

En quoi cela est-il important ? 

Les organismes de pression peuvent s’avérer extrêmement efficaces pour sensibiliser la

communauté internationale aux utilisations et aux mauvais usages des ressources et

des revenus ainsi que pour influencer l’opinion publique et les politiques. Bien qu’elles

ne soient pas utiles rapidement au niveau local, ces informations peuvent servir à

accroître la pression internationale sur un régime.
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Comment s’attaquer au problème ? 

Tenter de justifier les ressources vendues et les revenus gagnés par les autorités gou-

vernementales. 

Il convient de mettre en place un réseau transnational pour recueillir et échanger des

informations sur les différents intervenants impliqués dans le trafic d’armes quant aux

ressources naturelles et aux produits qu’ils distribuent sur le marché. Ces informa-

tions peuvent ensuite servir à l’éducation des consommateurs afin que ceux-ci puis-

sent mettre à l’index les produits qui contribuent à soutenir un conflit. Il convient de

préconiser un système de certification de l’origine du produit. Les initiatives en matiè-

re de certification visant à freiner le commerce des diamants au profit de conflits ont

contraint les plus importants diamantaires du globe à homologuer leurs diamants.

Des démarches sont actuellement en cours pour l’homologation du bois d’œuvre et

des autres ressources naturelles issues des zones de conflit (Global Witness 1998 ;

1999 ; 2001).

Exercer des pressions pour le contrôle des armes et pour des sanctions officielles.

L’application de sanctions officielles au niveau des armes constitue un autre mécanis-

me de négociation puisque cela permet aux autorités gouvernementales de s’immiscer

dans le processus. Les personnes impliquées dans la fourniture d’armes et qui opèrent

à partir de pays étrangers peuvent ainsi être forcées de rendre des comptes. Il est

cependant peu probable que de telles sanctions soient appliquées en l’absence d’un

solide soutien de la base. 

Renseigner et impliquer les autorités gouvernementales.

La régulation du commerce est du ressort des autorités au pouvoir qui doivent être

impliquées dans la moindre tentative de contrôler les réseaux de commerce illicite. Il

convient cependant de rappeler que le consommateur détient sans doute le pouvoir

ultime car l’homologation ne saurait se faire en l’absence des énormes pressions exer-

cées par les consommateurs à cet égard.

Tenir les multinationales responsables. 

Étant vulnérables aux impressions du public et au pouvoir des consommateurs, les
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Il importe cependant de reconnaître que la collecte et la transmission d’infor-
mations potentiellement sensibles comporte des risques. Ces risques doivent
être évalués très soigneusement. Des gens peuvent mettre leur propre vie en
danger et parfois celle d’autrui. Ils pourraient également compromettre leur
capacité à retourner au travail dans un pays si des soupçons de « délation »
pèsent sur eux. 



entreprises impliquées dans l’exploitation des ressources constituent parfois le seul

mécanisme efficace de pression. Une attention comparable à celle accordée à la com-

munauté et aux dépositaires de l’autorité gouvernementale devrait être accordée aux

pratiques des multinationales impliquées dans l’exploitation des ressources. Il est pri-

mordial de comprendre les motivations des entreprises, leur perception des problèmes

de gestion des ressources naturelles et leur processus décisionnel. Exemple probant, le

Groupe DLH, une multinationale danoise impliquée dans le commerce du bois

d’œuvre en provenance du Liberia, a récemment succombé aux pressions internatio-

nales et cessé de faire des affaires avec les compagnies libériennes d’exploitation fores-

tière impliquées selon les Nations Unies dans le trafic d’armes (Integrated Regional
Information Network-Afrique occidentale 2001).

Améliorer la communication et accroître la sensibilisation des consommateurs.

Pour que les multinationales soient tenues responsables, les organisations de conserva-

tion pourraient être appelées à établir des partenariats avec des groupes de pression et

exploiter ainsi pleinement les informations sur les activités de terrain et à développer

un réseau transnational d’informations sur les entreprises impliquées dans le commer-

ce illicite des ressources naturelles et de leurs produits. Ces informations peuvent être

utilisées pour « nommer et déshonorer » ces entreprises et ainsi sensibiliser la commu-

nauté internationale à leurs activités et permettre au consommateur de rejeter les pro-

duits dont le commerce profite aux conflits. Les systèmes de certification de l’origine

des produits constituent également un outil précieux dans ce domaine (www.one-

world.org/globalwitness/).

Adopter une approche judiciaire pour l’évaluation des impacts d’un conflit armé.

Tous les mécanismes juridiques, qu’ils découlent de la loi de guerre ou du droit inter-

national de l’environnement, du droit civil ou criminel, exigent en bout de ligne des

preuves claires et certaines sur l’identité des intervenants responsables, leurs actions,

la manière dont ces actions ont causé des dommages et l’étendue des dommages. La

communauté de conservation active sur le terrain doit développer cette habitude de

dûment documenter et préserver toute preuve concrète qui pourrait éventuellement

être utilisée dans le cadre d’enquêtes ou autres poursuites judiciaires. Il convient donc

de recueillir des preuves sur les effets néfastes pour la faune et les ressources natu-

relles mais aussi, en courant le moins de risques possible, sur l’identité des personnes

responsables, les détails de leurs activités et la portée de leur impact au niveau écolo-

gique et économique. (Jay Austin, pers. comm.).

Pour de plus amples renseignements : 

Hart et Mwinyihali (2001) ; UN (2001) ; Redmond (2001) ; Global Witness (1998 ;

1999 ; 2001) ; Squire (2001).
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2.2.7 La collaboration transfrontalière

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux départements ministériels et aux ONG locales et interna-

tionales.

Quel est l’enjeu : 

Les questions transfrontalières prennent souvent de l’importance au cours des

périodes de conflit armé et dans certains cas, la collaboration transfrontalière peut

contribuer à atténuer les impacts environnementaux. 

En quoi cela est-il important ? 

Les zones frontalières étant souvent éloignées et sous-développées, elles contiennent

fréquemment des aires protégées, une végétation relativement intacte et une riche bio-

diversité. Par conséquent, elles sont particulièrement vulnérables aux dommages envi-

ronnementaux. Elles sont souvent le théâtre de conflits armés, y compris de conflits

entre pays voisins et de conflits civils, car les groupes opposés au gouvernement y éta-

blissent souvent leurs camps et prennent ensuite le contrôle du territoire dans les

zones frontalières éloignées.

Les défis transfrontaliers que présentent les conflits armés sont les suivants :

• L’afflux de réfugiés qui franchissement les frontières pour échapper au conflit,

accompagné d’impacts sur les ressources naturelles et le couvert végétal impu-

tables à la présence des camps de réfugiés et du nombre accru de personnes dans

les communautés rurales.

• La menace présentée par les rebelles armés situés de l’autre côté de la frontière qui

affecte la sécurité des activités de conservation et la possibilité de voir le conflit

s’étendre au-delà de la frontière.

• L’intensification de l’extraction illégale d’une ressource commune ou des dom-

mages causés à un écosystème commun d’un côté ou de l’autre de la frontière ou

de part et d’autre.

• La propagation de maladies humaines et animales en raison des mouvements

transfrontaliers de personnes et de bétail et de l’effondrement des mesures de lutte

contre les maladies humaines et du bétail. Les maladies du bétail peuvent égale-

ment se propager à la faune. 

L’extraction de ressources est souvent un problème grave. La disponibilité croissante

d’armes et de munitions dans la région peut entraîner une recrudescence du braconna-

ge. À titre d’exemple, lorsque l’Armée populaire de la libération du Soudan (APLS)
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s’empara en 1991 de la région sise de l’autre côté de la frontière du parc national

Garamba, les forces militaires qui prirent la fuite à travers le parc laissèrent derrière

eux plus de 600 armes et des milliers de cartouches. Beaucoup d’autres n’ont jamais

été récupérées. Exacerbé par la présence continue et de longue date de camps mili-

taires le long de la frontière et de camps de réfugiés à l’intérieur du pays, le braconna-

ge de la viande a augmenté considérablement depuis. Il n’est pas non plus exclu que

les forces militaires nationales stationnées dans les zones frontalières pour contrôler

l’invasion et les intrusions frontalières soient elles-mêmes la source de nombreuses

activités de braconnage, d’exploitation des ressources et de harcèlement de la popula-

tion locale (Kes Hillman Smith, comm. pers.).

Dans certains cas, la collaboration entre pays voisins peut contribuer à atténuer cer-

tains impacts environnementaux causés par le conflit. Le type de collaboration appro-

prié dépendra des circonstances. Des interventions locales peuvent parfois être

effectuées sur une base informelle lorsque des ententes plus officielles de collaboration

entre pays ne peuvent être envisagées, par exemple entre les gardiens d’aires protégées

avoisinantes ou entre communautés voisines (voir Encadré 2.19).

Comment s’attaquer au problème ? 

Les stratégies suivantes peuvent s’appliquer aux organisations qui évoluent dans des

pays touchés par un conflit ou dans des pays voisins.

Jeter les bases de la communication et de la collaboration transfrontalières. 

Un pays voisin peut se révéler une aide précieuse dans les situations critiques, pendant

et après un conflit, surtout si la communication existe déjà. Il est souhaitable d’établir

des contacts en temps de paix. Il convient également d’identifier les domaines d’inté-

rêt commun, d’ouvrir des voies de communication, d’échanger des informations,

d’instaurer la confiance et d’examiner les avantages de la collaboration. Ce processus

devrait être appliqué au niveau local et national. Même en l’absence de collaboration

active en temps de paix, cela préservera les possibilités de soutien et de collaboration

en temps de conflit.

Surveiller le statut de la sécurité de part et d’autre de la frontière.

Il convient de recueillir des informations d’actualité par l’entremise de ces réseaux de

communication, aussi bien au niveau local que national. 

Surveiller l’utilisation illégale des ressources et s’efforcer de contrôler toute escalade.

Il conviendra d’intensifier les patrouilles du maintien de l’ordre et les opérations de

surveillance s’il y a risque d’une augmentation des activités transfrontalières d’extrac-

tion illicite. Si elle s’avère possible, la collaboration transfrontalière avec les orga-

nismes d’application de la loi permettra d’accroître l’efficacité des contrôles (voir

Encadré 2.19).
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Collaborer avec les autorités, organisations et communautés appropriés pour atténuer

l’impact des réfugiés qui franchissent la frontière.

En matière de planification, de mise en œuvre et de restauration des sites servant de

camps de réfugiés, il est souhaitable de collaborer avec les organisations des secteurs
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Encadré 2.19 La conservation transfrontalière dans les volcans
des Virunga

Les Virunga, là où les montagnes subalpines des trois aires protégées contiguës du Rwanda, de
l’Ouganda et de la RDC servent d’habitat au gorille des montagnes, sont un exemple probant de la col-
laboration transfrontalière. La population de gorilles circule librement de part et d’autre des frontières
des trois pays. Au cours des années 80, les autorités responsables des aires protégées ont entrepris de
collaborer à la conservation des gorilles et au développement du tourisme sur une base ad hoc. Le
Programme international de conservation des gorilles (PICG) fut créé en 1991 alors que les conditions
se détérioraient.

Le PICG collabore encore et toujours étroitement avec les autorités responsables des trois aires pro-
tégées dans le but de renforcer leur capacité de conservation des forêts et des gorilles face aux men-
aces persistantes (braconnage, déforestation et empiétement de l’agriculture) et de favoriser
l’implantation d’une structure de collaboration régionale.

Au cours de la dernière décennie, les forêts ont été le théâtre de multiples combats à différentes péri-
odes du difficile conflit. Les autorités responsables de la gestion des parcs du Rwanda et de la RDC ont
été contraintes à maintes reprises de se retirer des parcs ou de certaines parties des parcs. En 1994, des
camps de réfugiés furent érigés à la limite du parc national des Virunga en RDC et ceux-ci entraînèrent
la déforestation substantielle des alentours. Plus récemment, alors que les forces gouvernementales de
la RDC luttaient à l’est contre des troupes appuyées par le Rwanda et l’Ouganda (décrit plus en détail
dans Lanjouw et al. 2001), l’ICCN, c’est-à-dire l’autorité responsable de la faune en RDC basée à
Kinshasa, fut incapable de soutenir son personnel dans l’est du massif des Virunga. Le PICG dut inter-
venir pour assurer ce soutien et faciliter la collaboration entre le personnel des trois aires protégées. Il
est étonnant de constater que cette collaboration s’est poursuivie au niveau local et au niveau de l’ad-
ministration centrale des autorités fauniques, en dépit du contexte politique. 

La collaboration transfrontalière a jusqu’à présent impliqué le contrôle des chasseurs illégaux qui fran-
chissent les frontières, le contrôle des incendies dans les zones frontalières et la surveillance des mou-
vements transfrontaliers des gorilles. Des efforts supplémentaires considérables ont été déployés pour
répondre à la situation de conflit. Ainsi, dans certains cas, seuls les militaires ont été autorisés à porter
des armes tandis que les gardiens de parc non armés recevaient une formation et effectuaient des
patrouilles conjointes avec les militaires. Ceux-ci ont à leur tour bénéficié d’une formation donnée par
les autorités responsables des parcs sur l’importance écologique de la forêt, sur la santé, le comporte-
ment et la structure sociale des gorilles et sur la réglementation des parcs. Cette collaboration a fait en
sorte que la présence des militaires ne nuise pas au parc et elle a permis de sensibiliser un groupe d’in-
térêts important.

La valeur supérieure des gorilles pour l’économie et la conservation, le dévouement sans borne du per-
sonnel gouvernemental des aires protégées et la présence du PICG sont les facteurs clés qui ont permis
de préserver la population de gorilles au cours de ce conflit de longue durée et fort complexe.

Source : Lanjouw et al. (2001), Kalpers (2001a).



du secours et du développement (Section 2.2.3). Il convient de collaborer avec les

communautés locales susceptibles d’héberger des réfugiés afin de renforcer leurs sys-

tèmes de gouvernance environnementale et de les aider à préserver ces ressources fon-

damentales pour leur avenir. Il convient également, si nécessaire, d’aider à ce que les

ressources soient exploitées de manière idéale, par exemple en communiquant aux

réfugiés les techniques d’utilisation optimales connues des autochtones.

Établir une nouvelle base de l’autre côté de la frontière.

Le cas échéant, des plans d’urgence devront être élaborés pour évacuer le personnel et

le matériel et les mettre en sécurité de l’autre côté de la frontière, dans un pays voisin.

Il faut pour cela communiquer à l’avance avec les organisations appropriées situées de

l’autre côté de la frontière pour coordonner le soutien du personnel pendant son

séjour là-bas. Le temps passé dans un pays voisin est l’occasion de développer des

réseaux régionaux. Le soutien nécessaire à la conservation du pays en conflit doit être

acheminé au moment opportun et en fonction des circonstances. Il faut être prêt à

rapatrier les effectifs dès que la situation le permet afin de contribuer à la phase

d’après-conflit. À titre d’exemple, pendant la guerre civile en République du Congo,

le personnel, le matériel et les archives du projet Nouabale Ndoki furent évacués de

l’autre côté de la frontière, en République centrafricaine, dans la réserve avoisinante

de Dzanga Sangha. Le personnel se tenait là, prêt à être rapatrié à la première occa-

sion. Lorsque l’intensité du conflit diminua, les membres du personnel franchirent la

frontière en sens inverse et reprirent les opérations très rapidement (Blom et

Yamindou 2001).

Rechercher les opportunités de collaboration transfrontalière au cours de la période

de réhabilitation d’après-guerre. 

Un pays voisin de forte capacité peut aider le secteur de conservation d’un pays émer-

geant d’un conflit à rétablir sa propre capacité en plus de contribuer à d’autres activi-

tés pendant ce temps. À titre d’exemple, l’Afrique du Sud a soutenu la formation à

différents niveaux du personnel mozambicain de la faune en vue de la réhabilitation

d’après-guerre du secteur de la faune. Les populations d’animaux sauvages qui ont été

décimées par la chasse d’un côté de la frontière au cours de la guerre peuvent être

rétablies grâce aux mouvements transfrontaliers, une fois la chasse à nouveau sous

contrôle après la guerre. Ce type d’intervention est d’ailleurs en cours de planification

entre le parc national Kruger et la région avoisinante de Coutada16 au Mozambique,

section de l’aire de conservation transfrontalière Gaza-Kruger-Gonarezhou

(Gouvernement de la République du Mozambique, Gouvernement de la République

d’Afrique du Sud et Gouvernement de la République du Zimbabwe 2000).

Rechercher les opportunités de promotion de la paix au niveau local par l’entremise

d’initiatives de conservation transfrontalière et vice versa. 

La collaboration transfrontalière en matière de gestion d’écosystèmes communs 

peut contribuer à jeter les bases d’une coopération soutenue et plus intense entre 
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communautés et pays voisins, à réduire les tensions et à rebâtir les communautés divi-

sées. Cela implique les parcs pour la paix, ces aires protégées transfrontalières vouées

à la conservation de la biodiversité et des ressources culturelles ainsi qu’à la promo-

tion de la paix et de la coopération (Sandwith et al. à l’impression). Réciproquement,

les accords de paix interétatiques peuvent devenir le tremplin du développement de la

conservation transfrontalière et de la gestion transfrontalière des ressources naturelles.

Envisager l’adoption d’un code pour les aires protégées transfrontalières en temps de

conflit armé.

La Commission mondiale sur les aires protégées de l’UICN a élaboré un projet de

code pour les aires protégées transfrontalières en temps de paix et en temps de conflit

(Sandwith et al. à l’impression). Il convient d’envisager son adoption, ou à tout le

moins l’adoption de certains de ses éléments, pour tenter d’accroître la protection en

temps de conflit. L’UICN pourra dans certains cas fournir une aide technique au

niveau de l’interprétation et de l’application de ce code.

Développer des partenariats avec les différentes autorités responsables tout en privilé-

giant la neutralité.

Les ONG qui peuvent faire preuve de neutralité et qui travaillent au-delà des fron-

tières peuvent parfois devenir des partenaires communs et faciliter la communication.

À titre d’exemple, le PICG a pu, par l’intermédiaire de réunions et de séances de for-

mation, promouvoir des pratiques communes de conservation de manière informelle

au sein du personnel gouvernemental de conservation au Rwanda, en Ouganda et en

République démocratique du Congo (Encadré 2.19). 

Les problèmes transfrontaliers ne sont pas l’apanage des frontières internationales. Ils

s’appliquent également aux frontières internes des pays. Le programme

UNESCO/UNF, axé sur les sites du patrimoine mondial de la République démocra-

tique du Congo, a été conçu expressément pour faire preuve de neutralité et transcen-

der les frontières politiques internes du pays. Actuellement, ces frontières politiques

font que deux aires protégées et demi appartiennent à un régime et une aire protégée

et demi à un autre régime. Quant à la cinquième aire protégée, son statut varie : le

plus souvent, 100 % du site est situé sur un territoire contrôlé par le gouvernement,

mais dernièrement, environ 20 % du site est passé sous le contrôle des rebelles (Kes

Hillman Smith, comm. pers.).

Pour de plus amples renseignements : 

Kalpers (2001a) ; Kanyamibwa et Chantereau (2000) ; Lanjouw et al.
(2001) ; Sandwith et al. (à l’impression) ; van der Linde et al. (2001). 
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2.3 Questions financières et de financement

Obtenir des fonds des donateurs pendant et après un conflit est un défi de taille

pour les intervenants du secteur de la conservation désireux de poursuivre leurs

activités. Si le conflit émerge de façon progressive, les fonds viendront à manquer bien

avant le déclenchement de la guerre. Le financement peut diminuer pour de nom-

breuses raisons. Certains donateurs se retireront du pays pour des motifs politiques. 

À titre d’exemple, les pays donateurs bilatéraux peuvent se retirer si leur philosophie

politique est diamétralement opposée à celle du pays récipiendaire. Les donateurs

bilatéraux et multilatéraux peuvent suspendre le financement des activités qui se

déroulent dans des régions passées sous le contrôle des rebelles. 

De plus, plusieurs donateurs sont dirigés par des objectifs et ils s’attendent à ce que

leurs investissements aboutissent à des résultats précis. Ils se refusent souvent à

prendre des risques au cas où les objectifs ne seraient pas atteints en temps d’incerti-

tude. Plutôt que de se retrouver avec des partenaires qui n’utiliseront peut-être pas les

fonds de manière appropriée, les donateurs peuvent décider d’interrompre le finance-

ment si leurs partenaires réguliers à la mise en œuvre se retirent. Ils peuvent égale-

ment cesser de financer les activités environnementales s’ils estiment que rien ne

saurait être accompli dans les circonstances existantes ou alors si peu. Si le conflit

perdure, les donateurs peuvent se retirer complètement en raison d’une certaine lassi-

tude. En temps de conflit armé, les donateurs bilatéraux et multilatéraux peuvent éga-

lement décider de réorienter leur soutien vers le financement exclusif d’activités autres

telles que l’aide humanitaire et les initiatives de promotion de la juste démocratie et

de la bonne gouvernance. 

Pour ces raisons, le financement diminue souvent lors de l’émergence d’un conflit.

Malgré cela, et si les conditions sont propices, les activités de conservation peuvent

avoir un impact considérable sur les modes de subsistance et la conservation à long

terme dans les régions rurales comme explicité précédemment. Il arrive très souvent

que le secteur de la conservation rate une occasion d’intervenir en raison d’un finan-

cement déficient.

La présente section examine les mesures éventuelles que pourraient adopter donateurs

et praticiens de la conservation pour contourner ce problème. Certains donateurs

seront en mesure d’analyser les pratiques actuelles et de s’adapter à la situation. Il

importe cependant que ceux qui sollicitent un financement se rendent compte des

limites des donateurs en matière de souplesse. Les donateurs bilatéraux et multilaté-

raux ne peuvent ni l’un ni l’autre modifier leurs pratiques de manière substantielle.

Par conséquent, les protecteurs de l’environnement devraient envisager la possibilité

d’identifier de nouvelles sources de financement et de développer de nouvelles straté-

gies pour faire face à la situation. La présente section est également consacrée à la

gestion financière fonctionnelle en temps de conflit. 
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Les questions suivantes sont examinées plus en détail :

• Le maintien du soutien financier à l’environnement

• Le développement de méthodes de financement souples et opportunistes

• La diversification de la base de financement

• La promotion de systèmes différents de gestion financière saine en temps de conflit

2.3.1 Maintien du soutien financier à l’environnement

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux donateurs, aux ONG qui ont leurs propres fonds et aux

partenaires des donateurs.

Quel est l’enjeu ? 

Un flux de fonds constant est indispensable au déroulement de plusieurs des activités

décrites dans le présent guide qui visent à atténuer les effets néfastes des conflits armés

sur l’environnement. Par conséquent, il est impératif de maintenir le financement pen-

dant et après un conflit et même, si cela est inévitable, un financement réduit. 

En quoi cela est-il important ? 

Dans la mesure du possible, les donateurs doivent continuer à financer leurs parte-

naires environnementaux pendant et immédiatement après un conflit. Les donateurs

qui maintiennent leur implication et leur soutien seront mieux placés pour fournir un

financement en temps opportun. Ils éviteront peut-être ainsi de perdre tous leurs

investissements antérieurs au pays. Le soutien destiné aux investissements indispen-

sables et octroyé aux partenaires de conservation est souvent (mais pas toujours) plus

faible en temps de guerre qu’en temps de paix. Les risques sont par contre beaucoup

plus élevés. La concrétisation des activités de financement peut cependant avoir un

impact inestimable par rapport au niveau d’investissement. Le soutien des donateurs

pendant cette période revêt une importance capitale, tant sur le plan financier que sur

le plan psychologique. Des praticiens convaincus que les donateurs croient au bien-

fondé de leurs actions nourriront plus d’espoir pour l’avenir et seront par conséquent

plus aptes à faire face aux périodes difficiles et à persévérer. Même si des organisa-

tions ont quitté le terrain, les donateurs pourront financer d’autres activités connexes,

telles la planification stratégique et la formation, qui permettent de se préparer à une

intervention rapide dès le retour de la paix. 

Le donateur sera mieux placé pour fournir au moment opportun un financement 

dans la période d’après-guerre s’il maintient son soutien, même réduit. Un finance-
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ment efficace dans l’après-guerre peut contribuer à prévenir les pires excès au niveau

du pillage des ressources au cours de la transition vers la paix (Section 1.2.6). La réfor-

me des politiques d’après-guerre, souvent indispensable, nécessitera peut-être aussi un

soutien financier et technique au niveau de sa formulation et de son application. 

Comment s’attaquer au problème ? 

Investir les sommes appropriées. 

Les donateurs doivent reconnaître qu’il est peu probable qu’ils réalisent leurs objectifs

en matière de dépenses élevées en temps de conflit. En de telles circonstances, de

grandes choses peuvent être accomplies avec peu et il est sans doute plus sage d’inves-

tir de plus petites sommes à plus long terme. Si, en raison de l’envergure de leurs opé-

rations, les donateurs ne peuvent pas verser des sommes suffisamment petites, le

recours à une organisation intermédiaire pourrait être envisagé.

Identifier des approches innovatrices pour réaliser les objectifs de conservation.

Il est probablement plus simple en temps de conflit d’atteindre les objectifs de conser-

vation en les intégrant aux objectifs sociaux et économiques, c’est-à-dire de financer

des activités holistiques telles que des programmes sociaux comportant des volets

environnementaux. Cela est particulièrement vrai pour le financement à des fins

humanitaires. De tels projets novateurs constituent également un mécanisme de pro-

motion de la conservation (par exemple, des ressources naturelles de base et, par

conséquent, de la subsistance à long terme) même lorsque le véritable financement de

l’environnement a été interrompu. Voir Encadré 2.20, sur le financement environne-

mental versé par USAID lors de la récente crise en RDC.

Soutenir les partenaires existants et choisir les nouveaux partenaires avec soin. 

Les donateurs devraient entretenir des relations avec leurs partenaires environnemen-

taux existants pendant et immédiatement après le conflit et, le cas échéant, assurer

leur financement. En matière de sélection de nouveaux partenaires, il est impératif

d’identifier les organisations crédibles qui se sont engagées à rester et à travailler à

long terme dans la région. Les donateurs devraient se méfier des organisations et des

individus moins crédibles, sans scrupules et opportunistes qui voudraient s’approprier

des fonds sans livrer la marchandise. Il convient donc de vérifier soigneusement la

crédibilité et les antécédents des appliquants. Le financement aveugle d’ONG moins

respectables peut créer un climat de méfiance et détruire la collaboration entre les

ONG.

Encourager le partenariat. 

Il pourrait s’avérer utile d’assurer le soutien financier de partenariats entre différentes

organisations, notamment entre le gouvernement et les ONG ou entre les ONG locales

et internationales. La création d’alliances entre les ONG de conservation et les ONG

du secteur humanitaire ou du développement peut aussi être une approche efficace. 
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Analyser les impacts environnementaux des programmes humanitaires. 

Les donateurs devraient évaluer les impacts environnementaux des programmes

humanitaires qu’ils ont l’intention de financer et s’assurer que des directives environ-

nementales sont appliquées au cours de leur mise en œuvre.

Assurer la coordination des donateurs. 

La coordination des donateurs est aussi importante à ce stade qu’en temps de paix. Il

est peu probable que cette coordination soit assumée par le gouvernement, les projets

ou les ONG en temps de conflit et par conséquent, la communauté des donateurs doit

veiller à ce qu’elle ait lieu. Ce type de forum est également l’occasion d’échanger des

informations sur les derniers développements. La coordination des donateurs est par-

ticulièrement cruciale au cours de la phase de préparation à la transition vers l’après-

guerre et pendant cette transition. À ce stade, la capacité de communication et de

coordination du gouvernement est encore faible, mais de nouvelles opportunités de

financement apparaissent progressivement. La coordination facilite l’identification des

priorités et permet d’optimiser l’efficacité de l’aide en évitant tout manquement ou

dédoublement au niveau du financement.

Assurer une bonne communication. 

La situation peut évoluer très rapidement en temps de conflit. Les donateurs et leurs
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Encadré 2.20 Financement environnemental de l’USAID en RDC

Malgré l’instabilité qui régnait en RDC en 1999, l’USAID a pu financer certaines activités axées sur la
forêt et la biodiversité à une époque ou seules les activités humanitaires et de la santé étaient finan-
cées. Deux conditions principales ont rendu la chose possible. Bien que l’aide américaine à de nom-
breux secteurs fut réglementée, un mandat du congrès autorisait l’USAID à collaborer avec le
gouvernement de la RDC en matière de foresterie tropicale et de biodiversité. La mission de l’USAID en
RDC disposait déjà d’un mécanisme de financement grâce à ses partenaires du Central African Regional
Program for the Environment (CARPE), un programme régional financé par l’USAID pour la promotion
de la conservation des forêts du bassin du Congo. 

Ces fonds facilitèrent le déroulement de diverses activités restreintes de collaboration avec des organi-
sations de la RDC : le développement de la capacité, un programme de micro-financements, la prépara-
tion aux activités de paix, la collecte de données, les intrants de gestion des aires protégées, l’éducation
et la formation relatives à l’environnement et l’établissement de la présence au pays du CARPE pour
appuyer ces activités. Grâce à leurs mécanismes de financement, les partenaires du CARPE purent
conserver les fonds sur plus d’un exercice financier et les utiliser à bon escient dès que l’occasion se
présentait. Malgré un niveau de financement peu élevé (970 000 $ US sur trois ans), ces fonds jouèrent
un rôle important en matière de soutien du secteur environnemental en contribuant directement à la
conservation, au développement de la capacité, à préserver la motivation et l’engagement des per-
sonnes et à préparer la paix. 

Source : Diane Russell, comm. pers.  



partenaires doivent donc se tenir au courant des derniers développements et commu-

niquer entre eux régulièrement. Chacune des parties aura son propre point de vue et

des observations pertinentes à soumettre. Les partenaires devraient informer les dona-

teurs des progrès et des obstacles à la mise en œuvre de leurs activités ainsi que des

nouvelles opportunités de financement. Les donateurs devraient quant à eux informer

leurs partenaires des conséquences du conflit sur le financement, y compris des condi-

tionnalités existantes et nouvelles. Dans le même ordre d’idées, les partenaires

devraient expliquer aux donateurs les conséquences qu’aurait le retrait du financement. 

Pour de plus amples renseignements : 

Blom et al. (2000) ; Blom et Yamindou (2001) ; Hart et Mwinyihali (2001) ; Hatton

et al. (2001) ; Kalpers (2001a) ; Plumptre et al. (2001). 

2.3.2 Développer des méthodes de financement souples et 
opportunistes

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux donateurs, au personnel gouvernemental et aux ONG.

Quel est l’enjeu ? 

Les besoins en matière de financement sont souvent erratiques et évoluent rapidement

pendant et après un conflit. Les donateurs et leurs partenaires devraient donc déve-

lopper des méthodes souples et opportunistes pour aller de l’avant. 

En quoi cela est-il important ? 

Les conditions peuvent évoluer rapidement en temps de conflit. Des conjonctures

favorables au financement se produiront subitement et disparaîtront tout aussi rapide-

ment. Le financement de projets directeurs à long terme n’est pas une option. Les

conditions évolutives réclament un financement souple et versé rapidement (Blom et
al. 2000). Souvent, les sommes requises seront relativement petites. Ce type de finan-

cement peut ne pas convenir aux donateurs qui opèrent en fonction de longs délais de

livraison, de décaissements importants et d’une bureaucratie imposante ou aux dona-

teurs dont les fonds doivent être utilisés selon des conditions (souvent politiques) très

précises. Ce type de financement convient davantage aux donateurs ayant une tolé-

rance élevée à l’égard du risque, des mécanismes de décaissement rapide, des niveaux

et des objectifs de financement souples et qui n’imposent aucune conditionnalité 

politique.
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Comment s’attaquer au problème ? 

Accroître la souplesse des donateurs. 

Les organisations de donateurs devraient, dans la mesure du possible, mettre en place

des mécanismes plus souples pour accroître leur réactivité face à ce genre de situation,

par exemple, autoriser la réaffectation des fonds alloués au budget d’un projet ou à

une organisation partenaire. Il convient d’envisager l’élargissement des critères de

durabilité établis en contrepartie d’un financement (voir Encadré 2.21). Il convient

également de reculer les échéanciers de dépense des fonds et de développer des méca-

nismes de décaissement rapide pour les sommes restreintes de financement. Toutefois,

de nombreux donateurs bilatéraux et multilatéraux éprouveront des difficultés à

modifier de manière substantielle leur mode opérationnel, et dans certains cas, ils en

seront incapables en raison d’une lourde bureaucratie interne ou d’un système régi

par la politique. Les donateurs qui possèdent déjà une certaine souplesse opération-

nelle devraient reconnaître leur avantage comparé et envisager d’accroître leur soutien

dans les régions touchées par la guerre. Les fondations sont particulièrement bien pla-

cées à cet égard. 

Prévoir des fonds d’urgence. 

Certains donateurs d’importance ont déjà prévu des fonds d’urgence qui peuvent être

exploités à des fins environnementales. À titre d’exemple, l’Union européenne a

contribué au financement d’un programme d’urgence de réhabilitation du parc natio-

nal Gorongosa au Mozambique (Hatton et al. 2001). Cependant, dans certains cas,

les montants d’argent requis sont trop petits pour être versés de manière efficace par
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Encadré 2.21 Élargissement des critères de durabilité utilisés par
les donateurs en temps de conflit

En général, les donateurs ne défraient pas les coûts renouvelables tels que les salaires des organismes
gouvernementaux et ceux-ci doivent donc être financés par des fonds de contrepartie pour assurer la
durabilité. Cela n’est cependant pas toujours possible en période de conflit et d’après-conflit. En ce qui
concerne le projet Institutional Capacity Building for Protected Areas Management and Sustainable Use,
financé par la Banque mondiale et le Fonds pour l’environnement mondial en Ouganda, le donateur
n’avait aucunement l’intention de financer les salaires. Toutefois, les rebelles attaquèrent en 1999 un
groupe de touristes venus visiter le parc national de Bwindi et plusieurs autres parcs générateurs de
revenus considérables furent contraints de cesser leurs activités pour des raisons de sécurité. Les
recettes touristiques chutèrent de manière dramatique. La Uganda Wildlife Authority dut faire face à de
graves difficultés financières à court terme. Le gouvernement de l’Ouganda et la Banque mondiale révi-
sèrent le budget du projet pour permettre le paiement d’une partie substantielle des coûts salariaux de
la UWA pour quelques années à venir (sur une base décroissante) et ainsi permettre au tourisme de
renaître graduellement.

Source : Agi Kiss, comm. pers.



ces sources. Les fondations et les ONG qui disposent de fonds illimités (c’est-à-dire de

leurs propres fonds ou de fonds fournis par des sources flexibles) sont beaucoup

mieux placées pour octroyer des fonds de versement rapide dans le cadre de conflits.

Elles peuvent octroyer des montants d’argent relativement modestes au soutien de

programmes locaux spécifiques dans le but, par exemple, de donner une formation à

court terme, d’acheter des radios ou d’autre matériel, de financer une étude sur les

mécanismes d’atténuation des impacts environnementaux d’un camp de réfugiés ou de

combler de petites lacunes au niveau du financement des dépenses opérationnelles

d’un projet. Le Comité des Pays-Bas de l’UICN gère le Tropical Forest Grant
Program qui assure le financement d’ONG locales afin qu’elles puissent entreprendre

diverses activités en temps de conflit (voir Encadré 2.22).

Identifier de nouvelles opportunités. 

Les donateurs et les praticiens devraient tous deux rechercher de nouveaux débouchés

créés par la situation de conflit. Cela implique de se tenir au courant de l’évolution de

la situation et de faire preuve de créativité. À titre d’exemple, travailler en collabora-

tion avec les projets communautaires ou humanitaires peut créer de nouvelles oppor-

tunités de conservation. Si le personnel local de conservation n’est pas occupé à temps

plein, il conviendrait peut-être de lui donner une formation pour le préparer à l’ave-

nir. Le personnel aura besoin de compétences variées pour faire face à la période de

transition qui suivra l’apparition de la paix (Section 2.1.6).

Prévoir l’octroi de fonds pour l’environnement au cours de la transition vers la paix. 

Les donateurs ont tout intérêt à prévoir un financement d’urgence pour l’environne-

ment au cours de la période de transition vers la paix. Les conditions évoluent rapide-

ment au cours de cette période et la conjoncture n’est favorable au financement si

critique des donateurs qu’à de très brefs intervalles. Ainsi, à la fin du conflit au

Mozambique, alors que le contrôle officiel des ressources demeurait déficient, le sec-

teur privé se mobilisa très rapidement et parvint à provoquer un épuisement considé-

rable des ressources naturelles (Hatton et al. 2001). Pendant ce temps, les donateurs

se concentraient sur les activités humanitaires à court terme et prirent beaucoup de

temps à assurer le financement du secteur de l’environnement. Certains donateurs

préconisent le cloisonnement des fonds (p. ex., entre le secteur du secours et celui du

développement), ce qui cause des problèmes administratifs considérables s’ils désirent

assurer parallèlement le soutien financier de l’environnement. Au Mozambique,

quatre ans s’écoulèrent avant que le financement de l’environnement atteigne des

montants significatifs et la majorité de ces fonds étaient destinées à des projets d’en-

vergure et rigides dont les résultats se firent attendre sur le terrain (Simon Anstey,

comm. pers.).

Pour de plus amples renseignements : 

Blom et al. (2000) ; Christen et Allen (2001) ; Hart et Mwinyihali (2001) ; Hatton et
al. (2001) et Kalpers (2001a).
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Encadré 2.22 Financement d’urgence assuré par le Comité des
Pays-Bas de l’UICN. 

Le Comité des Pays-Bas de l’UICN (UICN-CPB) gère plusieurs programmes de subvention, y compris le
Programme des forêts tropicales (TRP) et le Small Grants for Wetlands Programme, qui octroient des
fonds aux ONG locales (mais pas aux ONG internationales ni aux gouvernements). Lancé en 1994, le
TRP a appuyé plus de 600 projets de conservation et d’utilisation durable des forêts tropicales dans le
monde, dont plusieurs dans des situations de conflit. Le financement est souple et versé rapidement. Le
financement maximal pour chaque projet est de 75 000 $U.S. De plus, le TRP est en mesure de fournir
un « financement d’intervention urgente » pouvant atteindre jusqu’à 5 000 $U.S. pour les plus petits
projets qui doivent être réalisés dans l’immédiat. Les décisions sont prises dans les deux semaines.

Des projets en Sierra Leone, au Burundi, en RDC et en Colombie ont fait l’objet d’un financement en
temps de conflit. En Sierra Leone, le soutien était destiné à un projet impliquant la participation d’étu-
diants et d’écoliers à des activités de conservation telles que la surveillance des chimpanzés. Ce projet
fut une source d’expériences positives contrastant avec la situation violente à laquelle ces jeunes gens
étaient confrontés dans leur vie quotidienne. 

En temps de conflit, l’UICN-CPB soutient les organisations de base locales en établissant des partena-
riats avec elles car ces organisations poursuivent souvent leurs activités dans les zones de conflit alors
que les plus grandes organisations ou les organisations internationales quittent la région et que bon
nombre de leurs donateurs les abandonnent au cours de cette période. L’UICN-CPB accepte que les pro-
jets qu’il finance au cours de la guerre aient un rendement moindre en raison du conflit. Compte tenu
des conditions difficiles dans lesquelles les ONG doivent souvent travailler, la nécessité de faire preuve
de souplesse au niveau de la planification des projets d’ONG et des rapports de projets est confirmée. Il
est arrivé plus d’une fois que du personnel travaillant à des projets soutenus par l’UICN-CPB soit tué. La
flexibilité des programmes est imputable à une structure qui préconise un processus décisionnel rapi-
de, une communication directe avec les ONG, l’accès à un vaste réseau de consultation et de référence
(par l’entremise de l’UICN, des ambassades, des autres ONG locales et d’un groupe consultatif), une
analyse compétente des circonstances locales, le financement de projets de courte durée et la capacité
d’octroyer de petits montants de financements.

L’UICN-CPB préfère soutenir des organisations neutres qui sont capables de travailler avec les diverses
parties présentes dans la région concernée. Il reconnaît que les organisations de conservation qui évo-
luent dans les zones de conflit jouent parfois un rôle neutralisant à l’intérieur du conflit. En outre, les
ONG peuvent jouer un rôle important pendant un conflit, une fois les structures gouvernementales
effondrées, et au cours de la période de réhabilitation. L’UICN-CPB sait que les ONG qui demeurent sur
place dans les zones de conflit sont les yeux et les oreilles de la communauté internationale non seule-
ment en ce qui a trait aux questions environnementales mais aussi aux enjeux humanitaires.

Son objectif premier étant la conservation de la nature, l’UICN-CPB ne finance pas les demandes de
projets à caractère essentiellement humanitaire. Bien qu’il reconnaisse l’immense besoin de tels pro-
jets, l’UICN-CPB se concentre sur les aspects environnementaux tels que la réhabilitation des écosys-
tèmes naturels. 

Les sites Web www.nciucn.nl et www.wetlands.nl. contiennent de plus amples renseignements sur les
opportunités de financement de l’UICN-CPB.

Source : Esther Blom, comm. pers.



2.3.3 Diversifier la base de financement

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux départements ministériels et aux ONG qui sollicitent des

fonds, aux fondations et aux promoteurs de fonds. 

Quel est l’enjeu ? 

Compte tenu du fait que plusieurs donateurs retirent leur financement en temps de

conflit, les organisations environnementales qui évoluent dans des zones prédisposées

au conflit devraient diversifier leur base de financement pour s’assurer un finance-

ment adéquat pendant et immédiatement après le conflit.

En quoi cela est-il important ? 

Il est probable qu’un bon nombre de donateurs plus traditionnels retirent leur finan-

cement en temps de conflit pour les raisons citées dans l’introduction de la présente

section. De plus, ces donateurs mettent du temps à reprendre leurs activités de finan-

cement dans l’après-guerre. Les donateurs peuvent également établir des conditionna-

lités rigoureuses en temps de conflit. À titre d’exemple, le personnel expatrié, les

véhicules et le matériel financés par les donateurs peuvent être retirés à court préavis

des zones en conflit ou situées près d’un conflit. Les organisations environnementales

pourraient devoir diversifier leurs bases de financement en fonction des types d’activi-

tés qu’elles désirent entreprendre pendant et immédiatement après le conflit. Voici

quelques objectifs généraux à cet égard :

• Accroître son indépendance financière à long terme vis-à-vis des donateurs.

• Assurer un financement de base minimum en vue d’opérations de base souples et

indépendantes.

• Prévoir des fonds de réserve pour combler les éventuels besoins à court terme.

Comment s’attaquer au problème ? 

Examiner la base de financement. 

Les organisations devraient examiner leur base de financement bien avant que n’écla-

te un conflit et le faire sur une base périodique par la suite. Une analyse de la réparti-

tion du financement en fonction de ses sources devrait être effectuée au cours ce cet

examen. Les sources principales sont les donateurs bilatéraux et multilatéraux, les

fondations, les ONG, les dons personnels (provenant de souscriptions aux ONG et de

levées de fonds), l’aide des sociétés, les investissements (p. ex., les fonds en fidéicom-

mis) et les entreprises. Les différentes sources de financement ne conviennent pas

nécessairement toutes à chaque organisation. L’examen devrait porter aussi sur la
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répartition des fonds selon les différentes sources afin de déceler toute dépendance

excessive envers une source donnée. Il convient d’identifier les sources qui seront

davantage susceptibles de maintenir leur financement pendant un conflit et celles qui

préféreront se retirer. Il convient également d’identifier les conditions que chaque

donateur pourrait imposer en temps de crise afin d’éviter toute surprise. 

Il importe d’identifier les principaux risques et de déterminer le bien-fondé d’un rema-

niement de la base de financement, notamment son élargissement pour y inclure les

différents types de sources et réduire la dépendance envers un seul donateur. Il faut

ensuite peser le pour et le contre de tels changements en tenant compte du temps

requis pour effectuer une levée de fonds et la charge administrative supplémentaire

qu’implique le suivi de dépenses et de rapports distincts en présence de plusieurs

donateurs.

Rechercher de nouvelles sources de financement.

Il importe de se montrer créatif quant vient le temps de trouver de nouvelles sources

de financement. Voici quelques suggestions :

• Le financement provenant de donateurs régionaux pourrait être une solution si le

financement national s’épuise.

• Les fonds destinés à d’autres secteurs techniques qui ont des liens précis avec l’en-

vironnement constituent une option intéressante. Dans le cas du secteur humani-

taire, cela inclut le soutien des meilleures pratiques environnementales au sein des

camps de réfugiés (Le HCR recommande que le financement environnemental

fasse partie intégrante des levées de fonds urgents ; HCR 1998a). Quant au sec-

teur de la démocratie et de la gouvernance, il pourrait être intéressé à promouvoir

une meilleure gouvernance par l’entremise d’un contrôle adéquat et d’une utilisa-

tion rationnelle des ressources naturelles. 

• Lorsque le financement bilatéral ou multilatéral devient difficile, les fondations se

révéleront plus souples et imposeront moins de restrictions politiques. Pour de

plus amples renseignements sur les fondations, voir l’Encadré 2.23.
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Encadré 2.23 Financement octroyé par les fondations

Le Foundation Center offre une quantité importante d’informations sur une vaste gamme de fondations
installées aux États-Unis. Son site Web est à l’adresse http://fdncenter.org/. On y trouve un moteur de
recherche gratuit et un répertoire en ligne des fondations qui contient des renseignements exhaustifs
sur les fondations, leur territoire géographique, leurs domaines techniques d’intérêt, le niveau de finan-
cement et autres conditions (l’inscription au répertoire en ligne était de 20 $ par mois en 2001 ; le réper-
toire est également disponible sur CD-ROM). Le Foundation Center offre également une formation en
collecte de fonds, y compris la soumission de projets. (The Foundation Center, 1627 K Street, NW, 3rd
Floor, Washington, D.C. 20006-1708, USA)



• Financement de levier : utiliser une source de financement (même petite) pour en

attirer d’autres. Si un donateur se montre confiant et fait preuve d’engagement,

d’autres pourraient lui emboîter le pas.

• Les fonds en fidéicommis sont une bonne manière pour une administration régio-

nale de cultiver une indépendance financière (voir Encadré 2.24). Ils ne consti-

tuent cependant pas une solution rapide car leur mise en place requiert en général

deux ans environ. Les donateurs bilatéraux et multilatéraux peuvent utiliser cette

voie pour n’effectuer qu’un seul paiement et ainsi fournir un soutien continu en

temps de conflit.

• Les fonds de dotation peuvent couvrir les opérations de base des ONG et offrir

une indépendance financière. 

• Les ONG qui sont présentes pendant un conflit peuvent acheminer des fonds

qu’elles ont recueilli au niveau international vers d’autres organisations au pays.

• Des appels d’urgence peuvent être lancés : cette stratégie peut être particulière-

ment efficace lorsqu’il s’agit de préserver une biodiversité d’importance internatio-

nale et particulièrement chère au grand public (par exemple, les appels d’urgence

lancés par les partenaires du PICG en matière de financement de la conservation

du gorille de montagne).

• Certaines activités commerciales telles que les services de consultant peuvent être

une source de revenus pour une organisation (toutefois, en ce qui concerne les

ONG, la section entreprise devrait être gérée séparément de la section à but non

lucratif). 

• L’aide du secteur privé pourra dans certaines circonstances devenir une option en

temps de conflit ; le secteur privé est certes un secteur d’avenir pour le finance-

ment de la conservation en temps de paix. Cependant, certaines sociétés des plus

respectables choisissent souvent de cesser leurs activités sur le terrain en temps de

conflit et seules les moins scrupuleuses demeurent opérationnelles. Il convient de

s’interroger : est-il possible de demeurer neutre et intègre, sans faire de compro-

mis, lorsque l’on accepte des fonds du secteur privé ? 

Pour de plus amples renseignements : 

Fowler (1997) ; Fonds pour l’environnement mondial (1998) ; Spergel (2001) ; et

HCR (1998a).
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Encadré 2.24 Fonds en fidéicommis, autres sources de
financement et de conflit

L’établissement de fonds en fidéicommis est un processus spécialisé et documenté notamment dans le
Fonds pour l’environnement mondial (1998) et Spergel (2001). Certaines stratégies visant à garantir le
maintien de l’aide à la conservation pendant et après le conflit par le truchement de fonds en fidéicom-
mis sont proposées ci-dessous. Bien qu’elles n’aient jamais été vérifiées dans la pratique, d’autres
formes innovatrices de financement pendant et après un conflit sont également proposées. 

• Favoriser des fonds étrangers domiciliés à l’extérieur du pays et en devise forte. Éviter de détenir
des montants importants en monnaie locale (p. ex., un fonds affecté à la nature pour la conversion
de la dette) car la monnaie nationale est souvent confrontée à une dévaluation ponctuelle et une
forte inflation en temps de conflit. Les fonds ne doivent être convertis en monnaie locale que selon
les besoins.

• Inclure des gens de l’extérieur lors de la sélection des membres du Conseil d’administration du
fonds en fidéicommis, constituer le fonds de manière à ce que le conseil puisse rester neutre et qu’il
respecte les objectifs de conservation, et réduire au minimum les possibilités que le fonds soit utili-
sé à des fins politiques ou pillé sans scrupules pendant le conflit. 

• Envisager l’établissement d’un fonds en fidéicommis de type « fonds d’amortissement » pour soute-
nir une activité particulière en temps de conflit (p. ex., soutenir la gestion des aires protégées pen-
dant le conflit jusqu’à la résurrection du financement gouvernemental). Ces fonds sont tous destinés
à être utilisés pendant le conflit. Ce fonds s’apparente au financement d’urgence proposé dans la
Section 2.3.2, mais il est par contre établi en fonction d’une situation précise et les fonds demeure-
ront investis jusqu’à ce qu’ils deviennent nécessaires. Les fonds devraient être placés à l’extérieur
du pays et contrôlés par des établissements étrangers autonomes et neutres.

• Exploiter les opportunités de conservation par effet de levier en temps de guerre. À titre d’exemple,
il peut être possible de faire l’acquisition de terres riches en biodiversité à bien meilleur prix pen-
dant la guerre qu’en temps de paix. Dans le même ordre d’idées, il peut être possible de verser des
sommes d’argent relativement petites à des propriétaires fonciers privés (à court d’argent) pour ins-
taurer sur leurs terres des pratiques de conservation à long terme ou de racheter des concessions
minières ou d’exploitation forestière à des prix nettement en baisse. Il convient cependant de soupe-
ser les avantages et les risques : ces transactions seront-elles considérées valides par le régime au
pouvoir une fois le conflit terminé ?

• Dans les régions prédisposées aux conflits et où les mécanismes de financement de la conservation
dépendent d’un apport de fonds renouvelables (p. ex., les frais touristiques, comme c’est le cas pour
le fonds en fidéicommis du Bwindi en Ouganda), il serait sage de mettre de côté de cinq à vingt
pour-cent des revenus gagnés au cours d’une année normale pour constituer un tampon (c.-à-d. un
fonds de réserve) qui pourra être utilisé pendant le conflit lorsque, selon toute probabilité, les reve-
nus s’épuiseront. 

• Dans le même ordre d’idées, il pourrait être souhaitable d’autoriser l’utilisation d’une partie du capi-
tal d’un fonds de dotation, dans des conditions d’urgence précises, et de prévoir son réapprovision-
nement par la suite. Un tel plan devrait être décrit en détail dans la charte légale ou les règlements
administratifs du fonds. 

Source : Barry Spergel, comm. pers.



2.3.4 Favoriser des systèmes de saine gestion financière pour faire 
face aux situations de conflit

Cette section vous est-elle destinée ? 

Cette section s’adresse aux organisations qui doivent travailler directement en situa-

tion de conflit ou immediatement après un conflit. 

Quel est l’enjeu ? 

Les systèmes locaux de gestion financière des organisations sont souvent perturbés

pendant et immédiatement après un conflit. Les organisations doivent alors adapter

leurs systèmes financiers existants ou en développer de nouveaux si elles souhaitent

poursuivre leurs opérations.

En quoi cela est-il important ? 

Les systèmes bancaires peuvent devenir chancelants voir même s’effondrer complète-

ment. Cela s’est d’ailleurs produit en RDC de l’est juste avant le déclenchement des

conflits (Wabbes Candotti 2000). Les paiements au comptant en devises fortes pour-

raient devenir la seule manière de poursuivre les opérations si la monnaie locale perd

de sa valeur. L’effondrement des systèmes financiers traditionnels menace la sécurité

des membres du personnel qui manipulent les fonds et accroît la dépendance envers

l’intégrité, l’engagement et les compétences de ce personnel en matière de gestion

financière. L’apport continu de fonds demeure néanmoins indispensable au soutien

des opérations durant cette période. Les organisations doivent par conséquent plani-

fier et développer de nouveaux systèmes financiers, ou adapter les systèmes existants,

pour s’assurer que leurs opérations bénéficient d’un flux de fonds sûr.

Comment s’attaquer au problème ? 

Planifier à l’avance d’autres systèmes financiers possibles.

Il ne faut pas attendre le déclenchement des conflits. Il convient de prévoir des plans

d’urgence pour la gestion et le transfert des fonds et d’impliquer le personnel de par

et d’autre dans l’identification des solutions les plus pratiques. Il faut également pré-

voir des plans d’action alternatifs au cas où le plan principal échouerait. Il importe de

s’assurer que toutes les personnes concernées connaissent pleinement la teneur de ces

plans.

Accorder la préséance au maintien de la rémunération du personnel.

Cette question a déjà été abordée dans la Section 2.1.3 ; le maintien des paiements

salariaux est primordial (Plumptre et al. 2001).
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Maintenir une réserve de caisse d’urgence. 

Les organisations environnementales devraient s’efforcer de maintenir une réserve de

caisse d’urgence locale en cas de problèmes logistiques au niveau de l’accès à des

fonds et de leur transfert en temps de crise. Cela s’applique aussi bien aux bureaux

nationaux qu’aux projets sur le terrain. Il est impératif d’identifier une manière sûre

de détenir ces fonds. En l’absence de banques locales ou si celles-ci sont peu fiables, il

faudrait alors envisager de conclure des ententes avec d’autres organisations telles

qu’entreprises locales, ONG ou organismes humanitaires. Bien qu’un coffre-fort

s’avère indispensable sur un site, il faut veiller à ne pas y garder de sommes d’argent

trop importantes pour ne pas mettre en danger ceux qui savent comment l’ouvrir. 

Les membres de personnel ne doivent en aucun cas risquer leur vie pour protéger de

l’argent.

Prévoir une réserve financière en cas d’interruption de l’aide financière des donateurs.

Lorsque les temps sont difficiles, les organisations devront avoir accès à une réserve

financière, si possible en devises fortes. Il convient donc d’accumuler une réserve et de

la conserver dans une banque fiable ou dans un emplacement sûr et facile d’accès

pour en retirer des fonds au besoin. 

Prévoir d’autres mécanismes logistiques de transfert de fonds. 

Si les transferts de fonds ne peuvent être effectués par le truchement de banques, il

faut trouver d’autres solutions. À cet égard, les autres organisations pourraient encore

une fois être d’une aide précieuse. Il convient, lorsque le personnel doit transférer des

fonds, de désigner deux ou trois personnes pour les transporter et de répartir l’argent

entre elles. Il faut également varier les itinéraires et les heures de transfert. Il est préfé-

rable d’utiliser un véhicule privé plutôt que le transport en commun dans les villes. Le

conducteur ne doit jamais savoir qu’il s’agit d’un transfert d’argent. Tout voyage à

l’extérieur du pays devrait, si possible, se faire par avion.; il faut prévoir des plans

d’urgence en cas de vol retardé, et spécialement si l’on est coincé pendant la nuit avec

de l’argent liquide. Il convient de réduire au minimum le nombre de personnes qui

sont au courant des transferts et d’éviter de mentionner ces transferts par radio

(Rogers et Sytsma 1998).

Éviter d’accumuler des fonds trop importants en monnaie locale. 

Si d’importants montants de monnaie locale dorment dans des comptes

bancaires locaux, il faudra s’efforcer de les convertir en devises fortes afin de se proté-

ger contre toute dévaluation ou inflation future. Les fonds seront probablement plus

en sécurité dans des banques internationales que dans des banques nationales. L’idéal

serait de transférer les fonds à l’étranger, si cela est possible et si la loi autorise leur

conversion et leur transfert.

Pour de plus amples renseignements : 

Plumptre et al. (2001) ; Rogers et Sytsma (1998). 
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